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M. Vanden Boeynants, troisième formateur (

Grande-Bretagne: prêts pour le duel

L’agence Reuter annonce que le 
Gouvernement socialiste de Suède va 
proposer aux nations ne possédant 
pas d’armes nucléaires, de participer 
à  une conférence au mois de mai, à 
Stockholm. Le but de cette rencontre 
serait de dépister par le moyen de 
sismographes les explosions atomiques 
souterraines. L’Australie, l’Inde et le 
Japon, mis au courant de ce projet, 
lui auraient donné leur appui. Le Ca
nada et un pays africain y seraient 
aussi invités. Ce nouveau club an ti
atomique se donnerait pour tâche de 
repérer et d’enregistrer les explosions 
atomiques souterraines que des sa
vants sismologues suédois prétendent 
pouvoir dépister et distinguer des 
trem blem ent de terre. Les membres 
du club communiqueraient leurs ob
servations à la  Commission in terna
tionale de contrôle qui pourrait être 
formée au cas où l’accord interdisant 
les explosions nucléaires pourrait être 
étendu aux explosions souterraines.

Il est probable qu’une invitation 
sera aussi adressée à  la  Suisse dont 
les observatoires détectent un grand 
nombre de secousses sismiques. Que 
répondra-t-elle à cette démarche sué
doise ? Le moment est venu pour elle 
de s’incorporer aux efforts des peu
ples en faveur d’une lim itation des 
armements. Les sommes consacrées au 
budget m ilitaire pèsent lourdement 
sur les finances fédérales et sont une 
des causes de l’inflation galopante de 
ces dernières années. Il est impossible 
à un petit E tat de se m esurer aux 
grandes puissances dans le domaine 
de la  technique militaire. Quand on 
constate le nombre des avions mo
dernes américains descendus dans la 
guerre du Vietnam par des moyens 
encore limités et primitifs, on peut se 
dem ander combien de temps nos 
57 Mirage tiendront l’air en cas de 
conflit européen. On peut se dem an
der aussi très sérieusement si la con
ception hautem ent mécanisée de notre 
armée n ’est pas aussi fausse que dis
pendieuse devant les expériences re 
nouvelées des armées motorisées fran 
çaises et américaines en Algérie et au 
Vietnam — après celles de H itler en 
Yougoslavie — et si, dans un pays de 
montagnes et de forêts, une défense 
basée sur des groupes de partisans ne 
serait pas plus efficace.

Mais sans vouloir discuter ici l’or
ganisation m ilitaire actuelle, il est de 
plus en plus évident qu’un petit pays 
neutre comme la Suisse devrait s’in 
téresser beaucoup plus activement au 
désarmement et à l’ONU.

La Suède neutre a décidé de réduire 
son budget militaire, la G rande-B re
tagne renonce à construire des porte- 
avions et réduit le rôle de sa flotte 
qui fut un temps la m aîtresse des 
mers, à un rôle de garde-côte.

Ce sont deux gouvernements socia
listes qui ont le courage d’aller contre 
le courant et de réduire les dépenses 
m ilitaires qui ébranlent leur écono
mie, leur équilibre financier et leur 
monnaie. Harold Wilson ne craint pas 
de provoquer cette discussion en 
fixant de nouvelles élections le 31 
mars.

Espérons que le changement de per
sonne à la tête du Département poli
tique fédéral perm ettra à  la Suisse 
de sortir de sa passivité et de son 
isolement sur le terrain  de la politique 
étrangère et de collaborer à l’effort 
des peuples en faveur du désarm e
m ent et de la paix. L’initiative de la 
Suède sera un test que nous attendons 
avec intérêt et espoir.

JULES HUMBERT-DROZ.

Bruxelles. — Au vingtièm e jour d e  la crise ouverte par la dém ission du 
gouvernem ent social-chrétien-socialiste d e  M. Pierre Harmel, M. Paul Segers, 
formateur social-chrétien d ésig n é  par le  roi Baudouin, a renoncé mercredi 
matin à sa mission. Le roi a accep té  d e  décharger M. Segers d e  la tâche d e  
constituer un nouveau cabinet.

Le form ateur s’était efforcé depuis 
une semaine de reconduire la coali
tion sociale-chrétienne-socialiste. De
van t l’impossibilité où il s’est trouvé 
de concilier les exigences des sociaux- 
chrétiens sur les compressions bud
gétaires, e t celles des socialistes sur 
le m aintien du système de la gratuité 
des soins dans les cliniques socialistes, 
subventionnées par la sécurité sociale 
nationale, M. Segers n ’a pu que cons
ta te r le désaccord subsistant entre 
les deux plus grands partis nationaux. 
C’est ce désaccord qui, déjà le mois 
dernier, avait entraîné la démission 
du gouvernement de M. Harmel.

M. Segers a souligné devant les 
journalistes que les deux partis 
avaient abouti à une entente sur la 
« politique économique active » ainsi 
que sur la  politique sociale. Les deux 
groupes ont également été unanimes, 
a ajouté M. Segers, à adm ettre que la 
progression trop rapide des dépenses 
publiques devait être freinée et que

le m ontant du budget national devait 
être fixé.

Le roi Baudouin a chargé mercredi 
soir M. Paul Vanden Boeynants, p ré
sident du Parti social-chrétien, de 
form er le Gouvernement belge.

La décision du roi est intervenue 
à la suite des consultations qu’il a 
tenues avec les leaders des princi
paux partis politiques après l’échec 
de M. Segers dans sa tentative pour 
dénouer la crise belge.

Ce n ’est que ce jeudi après midi 
que M. Paul Vanden Boeynants don
nera sa réponse au souverain.

On apprend également de bonne 
source à Bruxelles que le président 
du P arti social-chrétien n ’a rien laissé 
filtrer de ses intentions. Il s’est sim
plem ent accordé un temps de réflexion. 
I l n ’est même pas certain qu’il assis
tera ce jeudi matin à la réunion des 
groupes parlem entaires de son parti 
qui avaient été convoqués pour exa
m iner l’évolution de la crise.

Palomares: les Etats-Unis s ’expliquent
Washington. — Un engin nucléaire 

a bien été perdu dans un accident 
d ’avion au-dessus de Palomares, en 
Espagne, le 17 janvier dernier, e t n’a 
pas encore été retrouvé, a reconnu, 
hier, le Départem ent d’Etat.

De l’uranium  et du plutonium se 
sont répandus dans le secteur où a 
été perdu l’engin nucléaire, après la 
collision des deux appareils m ilitaires 
américains.

Le porte-parole a ajouté qu’il n ’y 
a pas eu d’explosion nucléaire et que 
le bom bardier accidenté transportait 
plusieurs de ces engins. Il a refusé 
cependant de préciser s’il s’agissait

Vers la fusion des partis 
socialistes italiens

Rome. — Mario Tanassi, secrétaire 
général du P arti socialiste démocra
tique italien (PSDI), a proposé, m er
credi après midi, au cours d’une 
réunion de la direction du parti, que 
l’unification projetée du P arti socia
liste italien et du PSDI prenne effet 
le 2 juin prochain, 20* anniversaire 
de la proclamation de la république.

Le principe de l’unification a suc
cessivement été approuvé en novem
bre 1965 et en janvier dernier par les 
congrès nationaux du PSI et du PSDI. 
L ’unité d’action des deux partis se 
m anifesta notam m ent au cours de la 
dernière crise gouvernementale, le 
PSI et le PSDI faisant front com
m un pour empêcher l’entrée au gou
vernem ent de M. Scelba, leader de 
l ’aile droite de la dém ocratie-chré
tienne.

M. Thant et la 
candidature de la RDA

New York. — On déclarait mercredi 
dans les m ilieux généralement bien 
informés de la métropole américaine 
que M. Thant, secrétaire général de 
l’ONU, avait décidé d’informer, en 
bonne et due forme, les membres de 
l’organisation internationale de la de
mande d ’admission aux Nations Unies 
présentée par la République démo
cratique allemande, en dépit des ré 
serves expriméese par les puissances 
occidentales, pour lesquelles l’Allema
gne de l’Est ne constitue par un Etat 
souverain.

d ’une bombe therm onucléaire et de 
fournir d’autres précisions.

Le porte-parole a indiqué que des 
recherches étaient en cours au large 
du littoral espagnol pour retrouver 
du m atériel que transportaient les 
deux appareils et pour récupérer éga
lement les débris du bom bardier stra
tégique B-52 et de l’avion-citerne 
KC-135 accidentés, afin d’élucider les 
circonstances de l’accident.

M. McCloskey a affirmé que les 
études effectuées jusqu’à présent in
diquaient que la population locale ne 
risquait pas de contamination et que 
les cultures et le bétail étaient in
demnes. Les engins nucléaires, a -t-il 
dit, ne sont pas armés et sont munis 
d ’un dispositif de sécurité mis au 
point au cours de ces dernières an
nées.

Le porte-parole a refusé de confir
m er les informations selon lesquelles 
plus de 6000 tonnes de terre de P a
lomares seront transportées aux 
Etats-Unis aux fins d’analyse. Il a 
également refusé de dire si les E tats- 
Unis envisageaient d’indemniser les 
populations touchées par cet accident.

0  Londres. — Une serviette contenant 
quelque 25 000 livres de diam ants a 
disparu du coffre de la voiture d’un 
diam antaire londonien, mercredi soir, 
pendant que ce dernier cherchait un 
garagiste pour réparer une crevaison.
0  Londres. — Par 290 voix contre 
285, la Chambre des communes b ri
tannique a rejeté, hier soir, une mo
tion de censure . présentée par le 
groupe conservateur et dénonçant « la  
façon cavalière » avec laquelle le mi
nistre du Logement, M. Crossman, 
avait traité les conclusions d’une com
mission indépendante concernant la 
reconstruction d’un quartier popu
laire de Londres.

Voici les deux protagonistes principaux de la campagne électorale 
britannique: à gauche, M. Edward Heath, leader du Parti conservateur 
et chef officiel de l’opposition; à droite, Harold Wilson, leader du 

Parti travailliste (Labour) et actuel premier ministre..

N’Krumah : < Je retourne au Ghana >
Dakar. — Prenant la parole au cours d'un m eeting à Conakry, mercredi, le  
président Sekou-Touré, qui avait à ses  cô tés  M. Kwame N’Krumah, a déclaré: 
« Militants d e  Conakry et d'ailleurs, considérez-vous comme m obilisés. A la 
violence, nous opposerons la v io lence révolutionnaire. Que Dieu nous donne 
la chance d e  mourir pour des causes justes. » Prenant à son tour la parole, 
N’Krumah a notamment déclaré: « l e  tiens à dire ici que je  retourne au Ghana. 
Je suis en route pour le  Ghana.»

Il avait accompagné l’ancien prési
dent N’K rum ah à Pékin, puis avait 
gagné Londres via F rancfort-sur-le- 
Main. On pensait qu’il représenterait 
M. N’K rum ah à la conférence da 
l’unité africain d’Addis-Abéba. Mais 
il aurait déclaré qu’il était impossible 
de m ettre en pratique les ordres de 
M. N’Krum ah relatifs à cette confé
rence.

Quaison-Sackey à Accra
Accra. '— M. Alex Quaison-Sackey, 

ancien ministre des Affaires étrangè
res du Ghana, est arrivé mercredi par 
avion à Accra, venant de Londres.

0  Pordenone (Udine). — Six m ilitai
res italiens ont été tués et douze 
blessés dans un accident de la route 
qui s’est produit mercredi, près de 
Pordenone.
0  Rome. — Le journal italien de gau
che « Il Mondo » a cessé de paraître 
mercredi, après 18 ans d’existence. 
0  Bonn. — Des vandales ont retourné 
45 pierres tombales dans un cimetière 
juif à Hechingen, près de Stuttgart. 
Il s’agit en l’occurrence de la qua
trièm e profanation d’un cimetière juif 
en l’espace de hu it jours.
O  Londres. — Le P arti libéral espère 
présenter plus de 300 candidats aux 
élections générales, a déclaré hier 
Lord Byers, président du parti. Les 
libéraux disposent actuellement de
10 sièges aux Communes.
Q  Washington. — Le secrétaire à la 
Défense américaine, M. MacNamara, 
a autorisé l’envoi de 20 000 militaires 
américains au Vietnam, qui s’ajoute
ront aux 215 000 hommes des forces 
américaines actuellement stationnées 
dans ce pays.

France: rapt d’un bébé
Lens (Pas-de-Calais). — Un bébé 

de 8 jours a été enlevé à Lens.
Mercredi après midi, une femme se 

présentait au domicile de M "1 Khouani, 
épouse de M. Senaci* Boucif, m ineur 
à Sallaumines, lui annonçant qu’une 
layette lui était offerte pour son nou
veau-né et qu’elle devait aller l’ache
ter elle-même dans un grand magasin 
de Lens.

Mm” Khouani p rit son bébé, né le 
23 février, e t monta dans l’automobile 
de cette dame où se trouvait déjà 
une femme. Arrivée à Lens, la con
ductrice arrêta  sa voiture devant un 
grand magasin du centre de la ville 
et p ria la m aman d’aller acheter la 
layette et lui rem it de l’argent pour 
cet achat.

Lorsque Mmo Khouani ressortit, le 
véhicule avait disparu.

La police alertée fait des recherches.

La terre aurait trois satellites naturels
Paris. — En plus de la lune, la terre posséderait deux autres « satellites » 

naturels qui tourneraient autour d’elle, l’un à 60 degrés en avant, l’autre à 
60 degres en arriéré de la lune, sur l’orbite décrite par cette dernière autour 
de notre planete. Ces deux « satellites » formeraient, en fait deux im
menses amas de débris cosmiques, dont la dimension totale égalerait plusieurs 
fois celle du diametre de la lune. Ce dernier mesure, on le sait, 3474 kilomètres. 
Quant a la taille des «débris», elle varierait entre quelques microns et celle 
de gros rochers. Ce sont deux Américains, J.-W. Simpson et R.-G. Miller 
directeur et directeur adjoint de l’observatoire de Loksley, situé dans les 
monts de Santa Cruz, qui affirm ent non seulement avoir découvert ces deux 
satellites, mais soulignent qu’ils les observent déjà depuis deux ans. Des astro
nomes français ont déclaré que l’existence de tels amas était théoriquem ent 
possible.

Libéralisation
Le lieutenant-général Ankrah, pré

sident du Conseil national de libéra
tion ghanéen, a déclaré mercredi soir, 
dans un discours diffusé par Radio- 
Accra, que le Ghana n’envisage au 
cune nationalisation et entend que la 
secteur privé demeure le plus impor
tant.

Il a ajouté que des mesures sont 
prises pour libéraliser les importations 
et réduire les droits de douane sur les 
denrées alimentaires principales.

Le général a annoncé d’autres dis
positions : réduction du train  de l’Etat, 
exemption de l’impôt de tous salaires 
inférieurs à 200 livres, suppression de 
certaines taxes, diminution du con
trôle sur les im portations en vue de 
leur libéralisation et possibilité d’as
souplissement du contrôle des changes.

Enfin, il a indiqué que des négocia
tions seraient entreprises avec le 
Fonds m onétaire international et la 
Banque mondiale pour réduire la dette 
ghanéenne, qui s’élève à 400 millions 
de livres.

« Moins on est de fous plus on se 
tue » semble être la devise des joyeux  
drilles du Vénézuéla. En effet  c’était 
là-bas, comme un peu partout, carna
val ces derniers temps. Et on sait ce 
que carnaval veut dire en Amérique 
latine : les festivités helvétiques les 
plus débridées — combien de titres 
« Folle nuit de carnaval » avons-nous 
lus dans les journaux ! — ne sont en 
comparaison que calme divertissement 
de lymphatiques.

Or une nouvelle nous apprend que 
le récent carnaval de Caracas a fait 
dix morts, 180 blessés et provoqué plus 
de mille arrestations. Pourtant, pour
suit la dépêche, « grâce aux sévères 
mesures prises par les autorités, les 
quatre jours de fête se sont déroulés 
dans un ordre relatif ». Et enfin, on 
nous apprend que « les habitants de 
Caracas ont m ontré cette année une 
curieuse désaffection à l’égard de cette 
fê te  et fort peu d’entre eux sont des
cendus dans les rues ».

Or le dernier carnaval, qui avait été 
beaucoup plus fréquenté et où les 
mesures de police, semble-t-il, avaient 
été moins sévères, avait fa it quatre 
morts... seulement. Et cinq cents bles
sés, il est vrai.

Il fau t croire en tout cas que les 
mesures de la police sont efficaces... 
Ou qu’on a dans ce pays une concep
tion un peu particulière de l’ordre !

PICHOUX.
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PARC DES SPORTS 
La Chaux-de-Fonds
Dimanche 6 mars 1966, 
à 15 heures
championnat suisse de L. N. A L U G A N O

Prix habituel des places 

LOCATION:
Grisel, tabacs, Léopold-Robert 12, 
tél. 2 23 73
Manzoni, tabacs, Charrière 12, 
tél. 3 24 35

Match des réserves à 13 h. 15

PAVILLON DES SPORTS 
VENDREDI 4 MARS 
BASKETBALL

A 19 h. 30

O L Y M P IC  ju n io r s  —  
U. Q. NEUCHÂTEL juniors
Championnat suisse de première ligue

A 21 h. 15

STADE FRANÇAIS GENEVE -  
OLYMPIC La Chaux-de-Fonds
Championnat suisse de ligue nationale A

Prix des places:

Messieurs 2 fr.

Dames, étudiants 1 fr.

Enfants 50 et.

?
DES CE SOIR 
EN GRANDE PREMIÈRE

La brillante comédie policière du 
cinéaste suisse NICOLAS GESSNER, 
tournée à GENÈVE et à LAUSANNE

En couleurs

avec: Jean Seberg - Claude Rich - Eisa Martinelli

Hold-up d'un million de bijoux à Genève...

Séances tous les soirs, à 20 h. 30 
Matinées à 15 h., 
samedi et dimanche

Location ouverte, tél. 2 93 93

« Partie gagnée... ce b il
lard vaut bien un mil
liard. » (France-Soir).

Maison du Peuple -  La Chaux-de-Fonds -  Vendredi 4 mars à 20  h. 30
UNIQUE RÉCITAL DU COMIQUE FRANÇAIS N° 1

FERNAND RAYNAUD
dans un programme entièrement nouveau comme à Paris

3 heures de fou rire assuré 
Loc.: Girard, tabacs, av. L.-Robert 68, Chaux-de-Fonds, tél. 2 4864

Abonnez-vous à notre journal

Etat civil 
La Chaux-de-Fonds

2 mars 1966 

Naissance
Fluri Patrick-R oland, fils  d e  

M o ritz  - Hans - Roland, d ire c 
teur d e  c iném a, e t d e  Tere- 
sa née  Baum gartner.

Promesses de mariage
Balta Sahak, h o rlo g er, et 

Schw artz C h ris tia n e -M arie .
C a fiero  (G iu s e p p e . jo u rn a 

lis te , e t Postrzin Zvbnka.
Brahier M arius -Yves -A lyre, 

pro fesseur, e t C h ate la in  M i-  
che lle .

W ie d m er E rlc-W alter, a g r i
cu lteur. e t Leuba Raym onde- 
M a rie tte .

COMESTIBLES MINERVA

^  "ysT®!]3
von*KœnÆ£

3. Jennl, gérant 
Léopold-Robert 66

Belles palées vidées 
Filets de palées 

Filets de perches 
Filets de soles 

Filets de carrelets
Filets de dorschs 

Irais 
Truites vivantes 

Cabillauds 
Champignons de Paris 

frais
Cuisses de grenouilles 

fraîches 
Escargots pur beurre 

Gigot et civet 
de chevreuil

Articles hygién.
J .  . - J j / l w - J  » X >  . 'Ü

A ssortim ents ava n ta g eu x:
3 sortes , 18 pièces,- Fr. -11.50 
9 sortes, 25 p iè c e s . Fr. 18.70 

19 sortes, 66 p ièces , Fr. 36.—  

Envoi con tre  rem boursem ent, 
sans fra is  d e  port.

RODAL-Versand,
3061 Thoune

RÉPUBLIQUE ET CANTON DE NEUCHATEL

Département des travaux publics

Concours d’architecture
L'Etat de Neuchâtel ouvre un concours de projets pour la 
construction d'une cité universitaire à Neuchâtel.
Sont admis à participer à ce concours les architectes inscrits 
au Registre neuchâtelois des architectes.
Le programme du concours peut être obtenu au Département 
des travaux publics, Intendance des bâtiments de l'Etat, Châ
teau de Neuchâtel, contre le versement d'une somme de 
Fr. 100.—.
Délai pour la remise des projets: 17 juin 1966, à 18 heures.

Le conseiller d'Etat 
chef du Département des travaux publics: 

C. GROSJEAN

Maison de paroisse. Le Lode 
Mercredi 9 mars 1966

•! V i  i

Jeunesses musicales

SOIRÉE
BEETHOVEN

HANS MULLER, professeur au Conservatoire

LOCATION ouverte au magasin Gindrat, Grand-Rue, Le Locle 
PRIX DES PLACES: Fr. 2.50
Entrée gratuite pour les membres 3M et ACL (collecte à la 
sortie)

P I A N O
A VENDRE tout de suite magnifique piano 
de toute beauté, occasion exceptionnelle, 
cédé Fr. 1400.—, au comptant.
Tél. (039) 2 75 68.

POMPES FUNÈBRES Tél. (039) 3 43 <4

Arnold WALTI
Av. Léopold-Robert 70 jour et nuit
Cercueils — Formalités — Transports 
Prix ■'modérés

Etat civil-Neuchâtel
Naissances

14 M atth ey -C lau d et Chris
tin e . f il le  d e  Pierre - A ndré, 
é le c tric ie n , à Peseux, e t de  
A n n e-M arie  née S ieber.

15. Jacot C lau d in e-M arg u e-  
r ite , f il le  d e  P ierre - Ernest, 
em p lo yé  d e  com m erce, à

C o lo m b ier, e t d e  Thérèse - 
M a rie  née Çom ina.

15. Plaza 'Ig n ac io , fils  d e  
Ig n ac io , carross ier, è A reu- 
se, e t d e  M aria -D o lo rès  née  
G onzalez.

15. C om tesse A u drey. f il le  
d e  P ierre  -  A n dré , d é c o lle  
teur, à Peseux, e t d e  3a- 
nine-R enée née C hate la in .

PRÊTS
Discrets 
Rapides 
Sans caution

Av. L.-Robert 88 
La Chaux-de-Fonds

BANQUE EXEL 
Tél. 31612

' Y' '  ; . Y'_ \ Y  ■■■> - -, : ■ ■ ■■

Le pavillon des prix est
exposé à la bijouterie Le Diamant, L.-Robert 53a

FINALES 
CHAMPIONNAT 
SUISSE 1966
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LA CHAUX-DE-FONDS 
PAVILLON DES SPORTS

Samedi 5 mars 1966, à 20 h. 50

Prix des places: de Fr. 5.— à Fr. 15.— 
(toutes numérotées)
Location: Grisel, tabacs, avenue Léopold- 
Robert 12, tél. (039) 2 23 75;

Lo t e r i e

A AIRE (GE)
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(((((((3))))))).
R A D IO  + T É L É V IS IO N

Je u d i  3 m a rs :

SOTTENS. — 16.00 Miroir -f lash .  16.05 Ren- 
d o z - v o u s  d e  s e i z e  h e u r e s .  17.00 Miroir -f lash .
17.05 M y s t è r e s  d u  m ic ro s i l lo n .  17.30 J e u 
n e s s e - C lu b .  18.00 Inf. 18.10 M ic ro  d a n s  la 
v ie . 19.00 Miroi r du  m o n d e .  19.30 D rô le  d e  
n u m é ro .  20.00 M a g a z i n e  66. 20.20 M ic ros  sur  
s c è n e .  21.20 Banc d ' e s s a i .  22.15 D iv erf im en to .  
22.30 Inf. 22.35 M é d e c i n e .  23.00 A r a i g n é e  du  
so ir .  23.25 M iro i r -d e rn i è re .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o f te n s .  — 18.00 
J e u n e s s e - C lu b .  18.30 P e r s p e c t i v e s .  19.00 Per  
I l a v o ra to r i  it a li an i in S v izzera . 19.25 Mus. 
p o u r  ia S u is s e  20.00 V in g t - q u a t r e  h e u r e s  d e  
la v ie  d u  m o n d e .  20.20 «La J a n g a d a » ,  f e u i l l e 
to n .  20.30 E lec t ion s  c a n t o n a l e s  v a u d o i s e s .  
20.40 G a i e t é  ly r iq u e .  21.10 Mus.  d u  p a s s é ,  
In s t ru m e n ts  d ' a u j o u r d 'h u i .  21.40 L é g è r e m e n t  
v ô t r e .  22.10 C h a s s e u r s  d e  s o n s .  22.30 J e u x  du  
jazz .

BEROMUNSTER. — 16.00 Inf. 16.05 Réci t.  
16.35 Thé d a n s a n t .  17.30 Pour  l e s  j e u n e s .  18.00 
Inf. 18.05 Emis. p o p .  19.00 Inf. 19.40 Echo du  
t e m p s .  20.00 C o n c e r t  r é c r é a t i f .  21.30 A d v e r 
s a i r e s  d e  la l i t t é r a tu r e  m o d e r n e .  22.15 Inf.
22.25 Jazz  à la  c a r t e .  23.10 H o c k e y  s u r  g l a c e .
23.15 Inf.

TELEVISION ROMANDE. — 17.00 FUr u n s e r e  
J u n g e n  Z u s ch a u e r .  18.00 H o c k e y  su r  g l a c e .  
19.00 Bulletin.  19.05 M a g a z i n e .  19.25 «Berthe  
e t  Blanche»,  f e u i l l e to n .  20.00 T é lé jo u rn a l .  
20.20 C o n t i n e n t s  s a n s  v i s a .  21.30 H o c k e y  su r  
g l a c e .  22.40 T é lé jo u rn a l .

TELEVISION FRANÇAISE. — 1rs  c h a î n e .  16.30 
Pour  la j e u n e s s e .  19.20 M a n è g e  e n c h a n t é .
19.25 « R o u le tab i l le » ,  f e u i l l e to n .  19.40 A c tu a 
l i t é s  r é g i o n a l e s .  20.00 A c tu a l i t é s .  20.30 Q u e  
fe r e z - v o u s  d e m a i n ?  20.40 P a lm a r è s  d e s  c h a n 
s o n s .  22.00 Les f e m m e s  a u s s i .  22.50 A v o u s  
d e  ju g e r .  23.20 J u g e z  v o u s - m ê m e .  23.40 Actua l.

V e n d r e d i  4 m a r s :

SOTTENS. — 6.10 Bo n jou r  à  t o u s l  6.15 Inf.
7.15 M iro i r -p rem iè re .  8.00 e t  9.00 M iroir -f lash.
9.05 Mus.  f r a n ç a i s e .  9.15 Emis, r a d i o s c o la i r e .
9.45 M us . f r a n ç a i s e .  10.00 Miroir -f lash . 10.05 
Mus. f r a n ç a i s e .  10.15 Emis, r a d i o s c o l a i r e .
10.45 Mus.  f r a n ç a i s e .  11.00 Miroir -f lash . 11.05 
Sur t o u t e s  le s  o n d e s .  11.25 Mus.  l é g è r e  e t  
c h a n s o n s .  12.00 Miroir -f lash .  12.05 C ar i llon  d e  
midi.  12.35 Bon a n n i v e r s a i r e .  12.45 Inf. 12.55 
«La J a n g a d a » ,  f e u i l l e to n .  13.05 N o u v e a u t é s  
du  d i s q u e .  13.30 S o l i s t e s  r o m a n d s .  14.00 Mi
ro ir -f lash . 14.05 H o c k e y  s u r  g l a c e .  15.20 En 
c lè  d e  so l.

BEROMUNSTER. — 6.15 Inf. 6.20 Bon jour  en  
mus . 7.00 Inf. 7.10 C o n c e r t i n o .  7.30 A u to m o 
b i l i s t e s .  8.30 M us.  s y m p h o n .  9.00 Inf. 9.05 
P ays  e t  g e n s .  10.00 Inf. 10.05 Q u a tu o r s  p o u r  
c o r d e s .  11.00 Inf. 11.05 E m is .c o m .

TELEVISION FRANÇAISE. — 1re c h a î n e .  9.30 
TV s c o la i r e .  10.05 S c i e n c e s  p h y s i q u e s .  10.30 
M a t h é m a t i q u e s .  12.30 Par is -C lu b . 13.00 A c tu a 
l i té s .  13.30 Ski. 14.05 TV s c o l a i r e .  14.35 Les 
h o m m e s  d a n s  le u r  t e m p s .

H o c k e y  s u r  g l a c e LES C H A M P I O N N A T S  DU MONDE
Veillée d’armes chez les Suisses

L ’équipe nationale  suisse, qui se ' 
trouve depuis le débu t de la sem aine 
à Zagreb, a accom pli son dern ie r en 
tra în em en t su r la patino ire  à  ciel ou
v e rt de Zagreb, où se dérou leron t les 
m atches du groupe B. En construc
tion, la  pa tino ire  couverte n ’a pas pu 
ê tre  term inée  à tem ps. Zagreb se 
trouve à 135 km. de L jub ljana  où 
au ro n t lieu les m atches des « grands ». 
D ans les deux villes, la  tem péra tu re  
est p rin tan iè re  : elle est m êm e ex 
ceptionnellem ent élevée pou r la sai
son. A ux heures les p lus chaudes de 
la journée, la  glace risque d’ê tre  très 
molle. I l n ’est pas exclu que les orga-

S p o r t s  d ivers
ATHLÉTISM E. — La m eilleure per

form ance m ondiale sur 5000 m . « in  
door » a été établie à Leningrad par 
le Sovié tique  A natole M akarov, qui a 
couvert la distance en 13’ 49”8 lors du  
cham pionnat de l’arm ée. L ’ancienne  
m eilleure perform ance de la spécia
lité réalisée par le B ritannique S im p 
son était de 13’ 58”4 depuis le 10 avril 
1965.

HOCKEY SUR GLACE. — M atches 
pour la prom otion en prem ière ligue, 
groupe 6: Loéche—C hâteau-d’Œ x, 9-9; 
C hâteau-d’Œ x—Loéche, 5-5. M atch de 
barrage à M artigny : C hâteau-d’Œ x  
bat Loéche, 6-1.

NATATION. — On annonce o ff i
ciellem ent à B udapest que G yula Do- 
bay, ex-recordm an d’Europe du 100 m. 
nage libre, a été arrêté et inculpé de 
délit de tra fic  de devises et de con
trebande.

n isa teu rs soient con tra in ts de revoir 
leu r program m e des m atches.

Si l ’on excepte quelques grippés — 
c’est le cas d’ailleurs dans tou tes les 
équipes — les joueurs suisses sont en 
bonne condition. Un inconvénient 
d ’ordre  pra tique  : ils son t obligés de 
se changer e t de se doucher à l’hôtel.

Voici l ’ordre des m atches de jeud i :
G roupe A, à  L jub ljana  : URSS— 

Pologne, Tchécoslovaquie—A llem agne 
de l’Est, Suède—Finlande e t C anada— 
E tats-U nis.

G roupe B, à Zagreb : Norvège— 
G rande-B retagne, Suisse—Roum anie, 
A llem agne occidentale—A utriche et 
H ongrie—Yougoslavie.

G roupe C, à Jesenice : Ita lie—A fri
que du Sud.

Le Tour de Sardaigne
L ’a ttaq u e  victorieuse déclenchée au 

120° k ilom ètre  p a r les F rançais A n- 
quetil e t S tablinski a été le  fa it sa il
lan t de la  quatrièm e étape, O ristano— 
C agliari (226 km.) du T our de S a r
daigne.

C lassem ent de l’é tape  : 1. S tablinski, 
F rance, 6 h. 22’ 04” ; 2. Anni, Italie, 
6 h. 22’ 08” ; 3. Babini, Italie, 6 h. 22’ 
21” ; 4. A nquetil, 6 h. 22’ 25” ; 5. Da 
M alt, Ita lie  ; 15. M aurer, Suisse ; 16. 
Le peloton, avec no tam m ent les Suis
ses Ruegg, P au l e t R uedi Zollinger, 
S puh ler et Zoeffel. Le Suisse W erner 
W eber e t le  F rançais A nnaert ont 
abandonné.

C lassem ent général : 1. V icentini, 
Italie , 19 h. 39’ 27”, 32 points ; 2. B at- 
tistin i, Italie , mêm e tem ps, 34 points ;
3. A nquetil, mêm e tem ps, 65 points ;
4. S tablinski, à 6” ; 12. P. Zollinger ; 
13. M aurer ; 14. R. Zollinger.
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— A ttendez, d isa it le comte, quand  nous se
rons en  A ngleterre , je  vous fera i m on ter des 
chevaux  qu i n ’on t pas leu rs pareils au monde.

Les cavaliers f ire n t v isite  au  cap itaine Lebel, 
qu i s’é ta it réconcilié avec son fils e t que la  p ré 
sence du com te acheva de gagner à lui. Pu is on 
passa chez le no ta ire  G rellet, pou r re n tre r  à 
C otendart ap rès b ien  des circuits. — A insi s’é
coulèren t les dern ie rs jours qu i p récédèren t le 
dép a rt pou r l ’A ngleterre.

X X II

— M ais, tiens, d it le  comte, nous n ’avons pas 
encore dem andé aux  enfan ts s’ils veu len t ven ir 
en  A ngleterre .

— Oui, oui ! c rièren t-ils , en  en to u ran t leu r 
grand-père .

— Bien, b ien  ! — E t le com te les en tra în a  dans 
le ja rd in . — M ais pou r a lle r e n  A ngleterre, il 
fa u t savo ir m archer.

I l p r i t  la  p e tite  fille  d ’une m ain, le  cadet des 
garçons d ’une au tre , tand is que celui-ci donnait 
la  m ain  à son aîné :

— Voyonè, essayons : au  com m andem ent de 
m arche  ! vous je tez  le p ied gauche en avant.

— Oui, g rand-père , papa  nous l’a appris.
— G arde à vous ! en avan t, m drche !
E t la  pe tite  troupe p a r t it  gaîm ent en cadence, 

les en fan ts s ’efforçan t de tap e r du  pied comme 
le  comte. Ils s’en a llè ren t ainsi à  tra v e rs  to u t le 
dom aine ju sq u ’à la po rte  de V illaret, d ’où ils 
rev in ren t avec la  m êm e régularité .

— Où allons-nous ainsi, P ierre , dis ?
— A P reston -P ans, g rand-papa.
— A lors chantons, m es en fan ts !
E t ce groupe é trange e t ch arm an t en tonna à 

p leine po itrine  :

God bless our lord th e  K ing.
God save our lord the  K ing.
God save th e  K ing.

S arah  e t Lebel, descendus au  ja rd in , se d i
ve rtissa ien t à  ce spectacle im prévu. Le ferm ier, 
la  ferm ière , les bonnes e t les garçons ria ien t 
avec rav issem en t en  voyan t l ’a ir  sérieux  des 
en fan ts e t du  grand-père . A rrivés à la po rte  de 
sortie, le  com te fit to u rn e r son groupe, dont il 
se r ra it é tro item en t les m ains.

— Eh bien, d it-il, allons-nous encore à P res- 
to n -P an s ?

— Oui, oui, g rand -papa, c riè ren t les enfants, 
excités e t ravis.

— En avan t, m arche !
E t scandan t de nouveau le pas, ils re p a r ti

re n t au  m ilieu des rires  dans la  d irection  du 
V illaret.

God bless our lord th e  K ing.
God save our lord the  King.
God save the King.
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EPILOGUE

Il n ’est pas nécessaire, ce m e sem ble, de su i
vre p lus loin certa ins personnages de ce réc it : 
on sa it l ’h isto ire  de m ilord M aréchal, de Rous
seau, de D upeyrou.

L e prince C harles-E douard , re tiré  en  Ita lie , 
y  p r it  le ti tre  de com te d ’A lbany. Son un ion  avec 
la  princesse .de S to lberg-G redern  ne  fu t pas heu 
reuse. I l  m ouru t en 1788 ; ses funérailles eu ren t 
lieu dans l ’église de F rascati. Avec lui s’éteign it 
le  p a r ti jacobite. D éjà av an t sa m ort, les p e r
sonnages qui ava ien t pris p a r t à l ’expédition  du 
m alheureux  prince re n trè re n t peu à  peu en A n
gleterre. Tel fu t le  cas de lo rd  W emyss.

On sa it quelle adm ira tion  les A nglais ont p ro 
fessée de to u t tem ps pou r la force, l ’adresse et 
la  beau té  corporelle. Lebel, avec ses a llu res à lui, 
sa  face souriante, ses étrangetés, conquit de 
nom breuses sym pathies e t dev in t b ien tô t le 
com pagnon de chasse des p lus hard is, parm i 
lesquels il eu t un  véritab le  succès.

A insi qu ’il l ’ava it annoncé, lord W emyss épou
sa it b ien tô t la  baronne d ’U xhull, qui m ouru t en 
couches avec son en fan t en  1777, e t à laquelle 
il a fa it ériger le tom beau qui se trouve dans 
l ’église de Bôle.

Lebel, dont on connaît le  caractère  pétu lan t, 
fa illit avoir quelques m échantes affaires, q u ’un 
ti tre  de noblesse lu i eû t évitées. Lord W emyss 
le com prit et, à sa dem ande, C otendart fu t érigé 
en baronnie p a r  le ro i de Prusse.

Cela n ’a jou ta  rien  au bonheur de S arah  et 
de Lebel.

F I N

| Notre nouveau feuilleton

| «La Maison  
du Ravin»

|  A près la  publication  d ’un feuilleton 
: dont l’action se passa it dans le bas 
: du canton de N euchâtel, au  X V III0/ 
: siècle, nous avons pensé q u ’il sera it 
! bon de fa ire  rev iv re  une au tre  région 
j du pays rom and. N otre choix s’est 
: porté  su r l ’au teu r vaudois U rbain  
: O livier et, p lus précisém ent, su r la 
: « M aison du  R avin  », ce tte  p u re  et
■ touchante  idylle qui, nous n ’en  dou- 
: tons pas, sédu ira  aussi b ien nos lec- 
! teu rs  que nos lectrices, qui ne la  con- 
j naissen t pas encore. Q uant à ceux qui 
j l ’au ra ien t*déjà  lue, nous sommes p e r-
■ suadés qu ’ils la  re liron t avec plaisir,
■ car les œ uvres d ’U rbain  O livier sont
■ de celles q u ’on parcou rt et reparcourt
■ tou jours avec plaisir.
■ Dès dem ain donc, vous pourrez lire
■ dans nos pages, la  « M aison du
■ R avin  ».

La coupe d’Europe des champions
I N T E R  Q U A L I F I É

A B udapest, devan t 80 000 specta
teurs, l ’In ternazionale  de M ilan, fort 
d ’une avance de q u a tre  bu ts acquis 
lors du m atch  aller, a a isém ent assuré 
sa qualification  pour les dem i-finales 
de la  coupe des cham pions européens 
en ob tenant le m atch  nu l face à Fe- 
rencvaros : 1-1. Les ten an ts  du tro 
phée é ta ien t p o u rtan t handicapés par 
l’absence de leu r b u teu r Mazzola.

Pour sa part, e t dans son fief, 
S parta  P rague n ’a laissé guère de

chances à ses adversaires en coupe 
des cham pions européens. En effet, 
après avo ir b a ttu  L ausanne p a r  4-0, 
puis G om ik  (Pologne) p a r 3-0, le club 
tchèque, en m atch  a ller des q u a rts  de 
finale, s’im pose p a r  4-1 aux  dépens 
de P a rtizân  B elgrade. A sa décharge, 
le club yougoslave invoquera les ab 
sences de son gard ien  Soskic e t de 
son b u teu r Galic, deux in te rna tionaux  
connus.

Coupe des villes de foire: M ilan élim iné
Au term e d ’une confron tation  de 

120 m inu tes conduite avec acharne
m en t p a r  les deux  équipes, l ’A.-C. 
M ilan e t C helsea ont fa it m atch  nul, 
1-1, après prolongations, cette n u it au 
stade de San S iro à M ilan, en  m atch 
d’appui des huitièm es de finale  de la 
coupe des villes de foire.

Atletico Madrid disparaît 
de la coupe 

des vainqueurs de coupe
A près avoir fa it m atch  nu l (1-1) à 

M adrid, B orussia D ortm und s’est q u a 
lifié, devan t 30 000 spectateurs, pour 
les dem i-finales de la coupe des 
vainqueurs de coupe au  dé trim en t de 
l ’A tletico M adrid, qu i s’inclina su r le 
score de 1-0.

P o u r sa part, le club de l ’A llem agne 
de l ’E st M agdebourg a opposé une 
su rp ren an te  résistance à la form ation 
londonienne de W est H am  U nited en 
m atch  a lle r des q u a rts  de finale de 
la  coupe des vainqueurs de coupe.

D éten teu r du trophée, W est H am  
U nited  ne b a tt it  q u ’une seule fois la  
défense germ anique (1-0), à la  46' 
m inute, p a r  l’in term éd ia ire  de Johnny  
B yrne.

Le S.-C. M agdebourg, qui, au tou r 
précédent, ava it infligé une sévère 
défaite  (8-1) su r son te r ra in  au F.-C. 
Sion, recevra  W est H am  U nited  le 
m ercred i 16 m ars.

•  L ’Association suisse (ASF) a dési
gné les arbitres qui dirigeront les 
dem i-fina les de la coupe de Suisse, 
fixées  au d im anche 20 m ars (coup 
d’envoi à 15 h.). La rencontre Bâle— 
Serve tte  sera arbitrée par M. O thm ar  
H uber (Thoune), alors que le m atch  
Zurich— Cantonal sera dirigé par M. 
Eugen Boller (Bottm ingen).

•  Le com ité de prem ière ligue a 
suspendu les joueurs su ivan ts : Sca- 
lanczy (M ontreux) pour d eu x  d im an
ches, D elaloye (Vevey), B ryand  (Ver- 
soix) Del Prete (XJSBB) et G uyaz 
(Langenthal) pour un  dim anche.

MOTOCYCLISME. — L e Suisse  
F ritz Scheidegger, qui, l’an dernier, a 
rem porté le titre  de cham pion du  
m onde des side-cars au guidon d’une  
m achine privée, sera cette saison aidé 
par la firm e  BM W . En effet ,  la m ar
que allem ande a décidé de m e ttre  à 
sa disposition d eu x  m oteurs d’usine.

BASKETBALL. — C ham pionnat 
suisse de ligue nationale A  : SM B  
Lausanne—Jonction, 54-42. — Ligue 
nationale  B ; C hem inots Lausanne— 
Etoile G enève, 21-48.

Le tirage  au  sort, qu i ava it été 
favorab le  précédem m ent aux  joueurs 
m ilanais lors du  m atch d ’appui avec 
S trasbourg , leu r a é té cette  fois dé
favorable. C’est Chelsea, en effet, qui 
a é té  fina lem en t désigné pour jouer 
les q u a rts  de finale  contre  M unich 
1860.

A utres  hu itièm es de finale
H anovre 96—B arcelona, 1-1 après 

prolongations. B arcelona est qualifié 
p a r  tirage au so rt pou r les q u a rts  de 
finale  où il a ffron te ra  son riv a l local 
Espanol.

E spanol Barcelone—D rapeau  rouge 
B rasov (Roumanie), 1-0.

Real Saragosse—H earts  of M idlo- 
th ian , 1-0. R eal Saragosse rencon trera  
D unferm line en q u a rts  de finale.

Leed United 
en demi-finale?

M algré un e  p lu ie b a ttan te , 32 000 
specta teu rs ava ien t envahi le stade de 
Leeds pour appuyer les efforts de leu r 
équipe contre  la  form ation hongroise 
de Dosza U jpest en m atch  aller des 
q u a rts  de finale de la coupe des villes 
de foire. V isiblem ent gênés p a r  l’é ta t 
du te rra in , les H ongrois n ’opposèrent 
q u ’une faib le  résistance  aux  assau ts 
répétés des joueurs de Leeds qu i l ’em 
p o rtè ren t p a r  4-1.

Le championnat de France
P rem ière  division : S tade français— 

Sain t-E tienne, 1-2 ; B ordeaux—Lille, 
1-0 ; Lens—Nice, 4-2 ; S trasbourg— 
Nîmes, 1-0 ; N antes—Rouen, 2-1 ; A n
gers—Sedan, 2-0 ; Monaco—R ennes, 
1-1 ; C annes—R ed-S tar, 1-1 ; Toulouse': 
—Sochaux, 1-1. — C lassem ent : 1$ 
N antes, 27 m atches, 43 points ; 2. B or
deaux, 27-39 ; 3. Valenciennes, 26-37 ; 
4. Sain t-E tienne, 27-34; 5. Lens, 26-29.

Coupe de F rance, seizièm e de finale 
(m atch à rejouer): à  M arseille, Lyon 
b a t Besançon, 1-0.

Nouvelles dates
Le Com ité de la  ligue nationale  a 

fixé comme il su it les m atches de 
cham pionnat de ligue nationale  A re n 
voyés av an t la pause d ’h iver :

M ercredi 16 m ars : UGS—B âle et 
Y oung-Fellow s—S ervette. — D im an
che 20 m ars : Sion—La C haux -de- 
Fonds e t L ausanne—Young-Boys. — 
M ercredi 23 ' m ars : La C haux-de-
Fonds—Bienne. — M ercredi 30 m ars : 
G ranges—Y oung-Boys e t Servette— 
Zurich. — M ercredi 6 av ril: La C haux- 
de-Fonds—G rasshoppers. — M ercredi 
27 avril : S ervette—L ausanne. — M ar
di 3 m ai : Zurich—Bâle.

CONVOCATIONS DU PARTI

0  Commission romande de presse du 
PSS. — Séance, sam edi 5 m ars, de
9 h. 45 précises à 14 h., au  salon N” 2 
du B uffet CFF, à Lausanne.

CANTON DE NEUCHATEL 
@ LE LOCLE. — jeud i 3 m ars, à 
20 h., au  Cercle, séance du comité et 
des m ilitan ts : propagande, bulletin , 
divers.

LA CHAUX-DE-FONDS. — Soirée 
du parti, à la M aison du Peuple, sa
m edi 5 m ars, à 19 heures, au R estau 
ra n t du 1" étage. Souper e t tom bola.

CANTON DE GENEVE
GENÈVE. — Jeud i 3 m ars, à  20 h. 30, 

com ité du G roupe des fem m es socia
listes, c /Jacqueline W avre, 5, rou te  
de M eyrin.

Commission de l’enfance. — Jeud i
3 m ars 1966, à 20 h. 30, au  Café de la 
T errasse, place Longemalle.

Commission de presse. — V endredi
4 m ars 1966, à 20 h. 30, au Café de la 
T errasse, p lace Longemalle.

Cercle d’études socialistes. — L undi
7 m ars 1966, à 20 h. 30, à la  B rasserie 
Monopole (chez Fatton), ru e  C hante- 
poulet.

Commission économique. — Mardi
8 m ars 1966, à 20 h. 30, au Café de la 
Terrasse, place Longemalle.

Commission des loisirs. — Jeudi
10 m ars 1966, à 20 h. 30, au Café Le 
B razil, place C ornavin 2.

DANS LE CANTON OE VAUD

LAUSANNE. — A ssem blée publique 
su iv ie de discussion, organisée p a r  
les Fem m es socialistes, avec la p a rt i
cipation  de Mme Evelyne Sullevot, 
p ro fesseu r à l’U niversité de Paris, 
vendred i 4 m ars, à 20 h. 30, à la  Salle 
des X X II-C antons.

LAUSANNE. — A ssem blée du PSL, 
m ercred i 9 m ars, à  20 h. 30, à la 
M aison du Peuple, salle 4. Présence 
indispensable.

LAUSANNE. — Perm anence élec
torale. A l’occasion des prochaines 
élections cantonales, le  P a rti socia
liste vaudois tiendra  sa trad itionnelle  
perm anence électorale d im anche 6 
m ars, dès 16 heures, à la Maison du 
Peuple, à L ausanne. C am arades du 
canton de Vaud, com m uniquez vos 
ré su lta ts  à la M aison du Peuple, té
léphone spécial pour la permanence 
(021) 22 62 85.

JURA

RECONVILIER. -  Fédération  so
cialiste  du d is tric t de M outier, assem 
blée le sam edi 5 m ars, à 14 heures, 
à  l’Hôtel de l’Ours, Reconvilier.

M OUTIER. — Congrès o rd inaire  du 
P a rti socialiste jurassien , le sam edi 
19 m ars, à 14 h. 15, au  R estau ran t du 
Moulin.



LE P E U P L E — LA S E N T IN E L L E

La Chaux-de-Fonds Le L ocle

Au Tribunal d e  police Une heureuse innovation aux Pharmacies Coopératives
IVRESSE AU VOLANT

Le Tribunal de police, siégeant hier 
sous la présidence de M. P.-A. Ro
gnon, assisté de M. G. Canonica, gref
fier, a prononcé les condamnations 
suivantes:

10 jours d’emprisonnement, 200 fr. 
de frais et publication du jugement 
dans les journaux à H. V.-D. pour 
ivresse au volant en récidive;

5 jours d’emprisonnement et 150 fr. 
de frais à T. M. pour ivresse au 
volant;

20 jours d’emprisonnement e t 20 fr. 
de frais à M"° V. F. pour filoutreie 
d’auberge;

5 jours d’emprisonnement avec su r
sis pendant 2 ans et 50 fr. de frais à 
Mme G. Z. pour vol;

5 jours d’emprisonnement, 30 fr. de 
frais et interdiction d’auberge pen
dant un an à C.-J. A. pour scandale, 
lésions corporelles et dommage à la 
propriété.

Deux prévenus ont été en outre 
libérés et deux affaires ont été ren 
voyées.

Malaise mortel
Hier, aux environs de 7 h. 10, un 

ouvrier occupé dans l’entreprise Im eta 
a été victime d ’un malaise. A l’arrivée 
de l’ambulance, le m alheureux avait 
déjà cessé de vivre.

Pas trop d e  d égâ ts
Nous avons annoncé hier qu’un dé

but d’incendie avait éclaté dans le 
sous-sol d ’une usine, rue M orgarten 12. 
Après une heure d’efforts, les p re
miers secours qui avaient dû recourir 
aux masques à gaz, étaient m aîtres 
du sinistre. L’installation d’aspiration 
de l’usine est détruite et les murs 
d’un local ont été noircis.

A la Gâterie d'art 
du Manoir

Vendredi 4 mars, à 17 h. 30, aura 
lieu le vernissage de l’exposition 
« Cinquante affiches d ’a rt et d’histoire 
réalisées à La Chaux-de-Fonds », or
ganisée par la Galerie d’a rt du Ma
noir. Cette heureuse initiative vous 
perm ettra de passer en revue quel- 
ques-uns des événem ents qui ont 
m arqué la vie chaux-de-fonnière du
ran t ces 34 dernières années. Vous 
verrez aussi que l’s r t  de l’affiche est 
heureusem ent pratiqué chez nous.

Pour manger plus sainement
S’inspirant du vieux principe « pré

venir vaut mieux que guérir », 
M"° Stucki, pharm acienne aux P har
macies Coopératives, spécialiste en 
diététique, qui constatait que de plus 
en plus nombreux étaient les clients 
qui se plaignaient de m aux divers 
dus à une alim entation irrationnelle 
et qui venaient chercher le secours 
des produits pharmaceutiques, a ou
vert à leur intention un rayon d’ali
m entation naturelle et diététique, à 
l’officine de la rue Neuve.

On sait qu’à notre époque toujours 
plus de produits alim entaires sont 
pasteurisés, traités, purifiés par tous 
les moyens possibles. A tel point qu’ils 
sont purifiés aussi de leurs vitamines 
et, souvent, de tout ou partie de leurs 
vertus naturelles! Parfois, les fabri
cants tentent de pallier cette carence 
par l’adjonction de vitamines synthé
tiques; mais celles-ci sont, aux dires 
de Mmo Stucki, bien moins efficaces 
que les vitamines naturelles.

Bref, notre santé se ressent de plus 
en plus de cette alim entation « a rti
ficielle » et « dénaturée », et le besoin 
se fait sentir dans la population de 
pratiquer un « rousseauisme » alimen
taire. Des magasins spécialisés s’ou- 
vrent un peu partout. Les gens se 
renseignent, lisent des manuels de 
diététique. Il était bon que les coopé- 
rateurs aient à leur disposition les 
produits diététiques et naturels qu’ils 
recherchent, et aussi les conseils en 
la matière. Car ces derniers sont né
cessaires aussi: l’expérience a prouvé 
qu’on ne pouvait pas présenter sans 
au tre ces produits au milieu des au
tres articles d’une épicerie, par exem
ple.

A la rue Neuve, précisément, comme 
dans un magasin spécialisé, les clients 
bénéficient des conseils éclairés de 
tout le personnel, formé spécialement 
à cette tâche par Mm° Stucki. De plus, 
une pharm acie est un excellent en
droit pour favoriser l’alim entation na
turelle, puisque les gens y viennent 
quérir éclaircissements et médica
m ents pour leurs maladies ou leurs 
troubles.

Le rayon spécial qui vient de s’ou- 
v rir ne prétend pas offrir la gamme 
complète des produits naturels et 
diététiques du m archéi' Mais il' est

mmmmm
THÉÂTRE DE LA CHAUX-DE-FONDS 

M ardi 8 mars 1 9 « , à 20 h. 30

GALAS KARSENTY-HERBERT

FRANÇOIS PÉRIER

j o u e  a v e c  
M a d e le in e  B a rb u lé e  - J e a n  Davy 

Léo Pe l t ie r  - R é g in e  Lovi, etc .

Tous créateurs d e  la p iè c e  
à Paris

LA PREUVE 
PAR QUATRE

»

d e  FÉLICIEN MARCEAU

PRIX DES PLACES: d e  Fr. 5.— à Fr. 18.— 
( tax e  c o m p r ise ,  v e s t ia i r e  o b l ig a t .  e n  sus)

LOCATION: T a b a t i è r e  d u  T h éâ tre ,  d è s  
v e n d r e d i  4 mars p o u r  les  Amis du  T h éâ tre  

e t  d è s  s a m e d i  5 m ars p o u r  le  public .

Etat civil 
La Ghsr• de-Fonds

Décès
F r é s a r d  P a u lO o s e p h ,  n é  en  

1895, a g r i c u l t e u r ,  c é l i b a t a i r e  
(Les Bois).

G u in a n d  3us tin ,  n é  en  1884, 
jo a i l l i e r ,  é p o u x  d e  ü ea n n e -  
Alice n é e  S an ts ch i  (C h a 
p e l l e  15).

H amm erli  P ie r re  - A rm an d ,  
r e s t a u r a t e u r ,  n é  e n  1915, 
é p o u x  d e  D e m e n ic a  n é e  
Mutti (H ôte l -de-V i l le  16).

P e r r o u d  n é e  Liechti Louise- 
Alice , o u v r i è r e  d e  f a b r i q u e ,  
n é e  e n  1903, v e u v e  d e  Char-  
le s-E m ile  (N o rd  177).

G u i l l a u m e -G e n t i l  n é e  Stal- 
d e r  M a th i ld e  - Edi th , m é n a 
g è r e ,  n é e  e n  1895, v e u v e  d e  
C h a r l e s - A u g u s t e  ( bo u l .  d e s  
E p l a tu r e s  5).

H o ur ie t  n é e  R o u g e  Yvon- 
n e -B e r th e ,  m é n a g è r e ,  n é e  en  
1905, é p o u s e  d e  R ené-Char-  
l e s  ( i n d u s t r i e  24).

P O L I C E  17

UTO SOLIDARITÉ

Nous a v o n s  le p ro fo n d  
r e g re t  d e  fa ire  p a r t  à 
n o s  m e m b r e s  du  d é c è s ,  
à la su i te  d 'u n e  a t t a 
q u e ,  d e

Monsieur

Henri CHÉDEL
R en d ez -v o u s  au c im e 
t iè re .  LE COMITÉ

Le co m ité  d e  la Société d e  chant LA PENSÉE a le p é n ib l e  
d e v o i r  d ' in fo rm er  se s  m e m b r e s  d u  d é c è s  d e

Monsieur

HÜNRI CHÉDEL
membre actif

R e n d ez -v o u s  d e s  m e m b r e s  au c ré m a to i r e ,  v e n d r e d i ,  à 14 h.

une base, com prenant les principaux 
de ceux-ci. E t déjà, après une quin
zaine de jours, il s’est considérable
m ent agrandi, sur les désirs des clients. 
On y trouve notamment, entre les 
principaux aliments spéciaux pour 
diabétiques ou pour malades des reins, 
des céréales et des biscuits complets, 
des pâtes de blé complet, de soya, de 
millet, des miels non filtrés à chaud 
ni pasteurisés, des miels de thym, de 
bruyère, des huiles d ’olive, de tour
nesol, de maïs pressées à froid, du riz 
complet, du sucre brut, du café de 
céréales, des levures, des condiments, 
les fameux produits, JWeleda (extraits 
de bouleau, d’argousier, etc.), des 
confitures non cuites et sans sucre, 
des jus de fruits et de légumes non 
traités, etc., etc.

Outre leurs avantages naturels — 
c’est le cas de le dire! — tous ces 
produits peuvent être l’occasion de 
varier un peu les menus par des re
cettes nouvelles. On en trouve de 
fort appétissantes sur certains des 
emballages; d’au tre part, l’hebdoma
daire « Coopération » publiera doré
navant, chaque semaine, un article 
consacré à l’alim entation naturelle où, 
tour à tour, chaque variété de pro
duits sera examinée, où des conseils 
et des recettes seront donnés. Et 
puis, les ménagères pressées ou les 
campeurs ne sont pas oubliés: la plu
part de ces produits sont vendus sous 
une forme aussi pratique que les 
produits courants (cuisson rapide ou 
prêt à l’emploi). D’au tre part, les 
coopérateurs ne négligeront pas le 
fait que la ristourne est accordée sur 
tous les articles.

Si cette présentation ne vous con
vainc pas, Mm* Stucki le fera certai
nem ent si vous lui demandez de vous 
éclairer sur les bienfaits de l’alimen
tation naturelle lors de votre prochain 
achat de produits pharmaceutiques!

K .

A l'Association de  
la Bibliothèque des jeunes

Hier soir, cette Association a tenu 
son assemblée générale dans les sym
pathiques locaux de la Bibliothèque 
des jeïïnés, sôük la  présïdehcé d'ÂhcIré 
Tissât.. On notait ..la . présence de M. 
P.-H. Jeanneret, directeur de l’Ecole 
de commerce, de J.-P . Miéville di
recteur des Ecoles jàrimaires et de F. 
Donzé, bibliothécaire communal.

Le développement de la bibliothè
que est très réjouissant, il en est de 
même de l’association qui a forte
m ent augmenté le nombre de ses 
membres.
-  L’assemblée a constaté que les fi
nances étaient saines, et a rendu 
hommage à Mmc J. Aeschlimann, bi
bliothécaire pour son organisation et 
ses aimables rapports avec sa jeune 
clientèle. M1"  J. Flajoulot, qui quitte 
son poste de secrétaire-trésorière, a 
été remerciée pour les services rendus.

V.

CARNET DU JOUR
Cinémas

RITZ: «Un M il l ia rd  d a n s  un Billard».
PALACE: 15.00 e t  20.00, «Chut,  Chut. . .  C h è r e

Ch ar lo t te» .
EDEN: 20 30, « O p é r a t i o n  Tonnerre» .
PLAZA: 20.30 «Jer ry  ch e z  l e s  C in g lés» .
SCALA: 20.30, « O p é r a t i o n  C r o s s b o w » .
CORSO: 20.30, «C o r r id a  p o u r  un Espion». 
REX: 20.30, «Ver rück t u n d  z u g e n a h t» .

Divers
THÉÂTRE: J a c k  Rol lan.

Pharmacie d 'o ffice
P h arm a c ie  G a u c h e !  rue  d o  ' ' I n d u s t r i e  1.

B ien n e

Au Tribunal d e  district 
JEUNE BRIGAND JUGÉ

Dans sa séance d ’hier, le Tribunal 
de district de Bienne a condamné un 
jeune homme de 21 ans à 20 mois de 
prison ferme pour un acte de b ri
gandage. Avec un ami, il s’était intro
duit chez sa grand-m ère pour lui voler 
de l’argent, parce qu’il se trouvait 
en contestation avec elle au sujet d’un 
héritage. Les cris de la vieille dame 
avaient mis les deux voyous en fuite. 
L’accusé avait été arrêté  en Allema
gne. Son complice court encore. Le 
jeune accusé devra en outre payer 
1800 francs d ’amende et 500 francs 
d ’indemnité à sa grand-mère, e t 's a  
peine sera commuée en internem ent 
de durée indéterminée dans une mai
son de rééducation.

Le tribunal a encore condamné à 
15 mois de prison ferme un électricien 
pour atten tat à la pudeur de fillettes 
de 5 à 7 ans e t“un Italien de 22 ans 
à 7 mois de prison avec un sursis pour 
avoir entretenu des relations intimes 
avec une jeune fille de 15 ans qui le 
poursuivait de ses assiduités.

Hommage rendu à la chronométrie e t aux Loclois 
titulaires de la maîtrise fédérale

Au château des Monts, vendredi 
25 février, à  17 heures, a eu lieu une 
réception simple, mais belle par son 
expression faite de reconnaissance 
envers des citoyens qui la m éritent 
bien.

Il s’agissait de la rencontre an
nuelle des régleurs de chronomètres 
qui ont été récompensés au dernier 
concours de l’Observatoire de Neu- 
châtel et des nouveaux titulaires d’une 
m aîtrise fédérale.

Nos autorités ne restent pas indiffé
rentes au développement de notre 
ville ; c’est pourquoi elles sont très 
sensibles aux efforts d’hommes qui 
font preuve de ténacité dans l’effort 
qui fera d’eux des valeurs incontes
tables dans leurs professions.

Nous avons noté la présence de M. 
R. Pellaton, président de l’Association 
des fabricants d’horlogerie du district 
des représentants des fabriques, ainsi 
que des patrons des nouveaux titu 
laires de maîtrises fédérales.

R. Felber, président de commune, 
entouré des conseillers communaux, 
MM. H. Eisenring, Renk et Blaser, 
salua les lauréats du concours chrono- 
m étrique de Neuchâtel, ainsi que les 
trois nouveaux titulaires de m aîtrises 
fédérales.

Notre président trouva les mots né
cessaires pour faire ressortir que la 
grande satisfaction de l’homme, c’est 
le résultat de l’effort. La qualité doit 
se maintenir, elle demeure nécessaire 
dans la recherche continuelle de la 
précision.

Au nom du Conseil communal il 
rendit hommage à  leur persévérance 
et aux résultats qu’ils ont obtenus et 
qui honorent la cité.

D’autres citoyens, ajouta-t-il, dans 
d’autres professions que l’horlogerie, 
ont aussi droit à  l’hommage de tous, 
pour avoir obtenu la m aîtrise fédérale 
dans leur profession.

« Je dois, dit en term inant R. Fel
ber. faire l’éloge des fabricants et

CHRONIQUE JURASSIENNE

Respectez, les forêts I ^
L’Association des propriétaires des 

'■féï'êtS :*des 'Franchës-M ontagnes^'ïfiïs 
d’une récente assemblée, a décidé de 
lancer un appel aux touristes, les in
v itant à respecter davantage les forêts 
et les pâturages boisés. Les communes 
furent également invitées à inclure 
dans leurs règlements de police des 
dispositions perm ettant de sévir dans 
certains cas d ’abus manifestes.

Il est aisé de comprendre l’attitude 
des propriétaires de forêts — commu
nes et privés — car de plus en plus, 
durant les week-end, ces parcs na
turels sont envahis et les dégâts cau
sés par certains inconscients augmen
tent d’année en année.

SA IN M M IE R

Nomination au Technicum
Le Conseil exécutif a nommé M. 

J. Bachmann, de W interthour, en qua
lité de m aître de construction au Tech
nicum cantonal de notre localité.

Nos félicitations.

Championnat jurassien 
à l'artistique

Cette compétition se disputera entre 
les huit meilleurs gymnastes du Jura, 
le 5 mars.

Fermeture d e  la patinoire
Les responsables ont décidé sa fer

m eture jeudi soir, à 22 heures. Si le 
froid revenait, l’ouverture serait pro
longée jusqu’au dimanche 6 mars.

Au groupe des oiseaux 
d e  l'ornithologie

Les membres ont tenu, sous la p ré
sidence de M. L. Vuilleumier, leur 
assemblée générale.

Le groupement participa à l’assem
blée cantonale à Belp et organisa, à 
la satisfaction des participants, l’as
semblée jurassienne, le 16 mai 1965.

La vente de la graine se fait chez 
le président ; en 1965, plus de 1000 kg. 
ont été vendus. 8 mangeoires furent 
ravitaillées, 150 nichoirs nettoyés, 14 
nouveaux posés. Une aide financière 
des amis des anim aux et des oiseaux 
aiderait les efforts qui reposent sur 
les membres seuls. La volière du ja r 
din public procure grand plaisir aux 
petits comme aux grands. Les comptes 
de cette dernière présentent chaque 
année un déficit. Faits rares : certains 
observateurs du groupe ont trouvé 
un trichodrome dans une chambre de 
l’Hôtel de Chasserai et observé des 
jascons boréals à la Savagnière.

des chefs d’entreprises qui assurent 
ainsi la continuité de la renommée du 
Locle à  travers le monde, je  leur dis 
la reconnaissance des autorités et de 
la population locloise. »

Une récompense fut ensuite remise 
aux régleurs et aux nouveaux titu
laires de la maîtrise fédérale, puis un 
vin d’honneur fut offert.

M. R. Gygax, au nom de tous les 
lauréats, remercia, heureux qu’il fut, 
de réaliser que les efforts faits ne 
laissèrent pas indifférentes nos auto
rités.

R. P.

Lauréats du concours de l’Observatoire 
chronométrique de Neuchâtel

MM. J.-Cl. Botteron (Ulysse N ar- 
din S. A.), P. Favre, R. Gygax, J.-P. 
Sunier et J.-P. Vuille, tous quatre de 
Zénith S. A., R. Gonthier (Technicum 
Neuchâtelois), H. Guye (Movado, La 
Chaux-de-Fonds), Cl. Nardin (Ulysse 
Nardin S. A.), et W. Jacot (Tissot & 
Fils S. A.).

Titulaires de la maîtrise fédérale
MM. L. Cupillard (menuisier) chez 

L. Cupillard père, M. Jubin (menui
sier), chez Dixi S. A., M. K nutti (bou
cher-charcutier), chez H. Knutti.

La soirée Jack Rollan
Jack Rollan reste ce qu’il a toujours 

été : hum oriste endiablé sarcastique, 
féroce même, tout en faisant rire  son 
auditoire.

Il y a dans tout ce qu’il dit, dans 
tous ses gestes, des trouvailles que 
seul un Jack Rollan pouvait décou
vrir.

Le rôle de sa charm ante et sédui
sante partenaire Pasquale Alivon est 
pour quelque chose dans ses succès, 
de même que la mise en scène, faite 
de tableaux suggestifs, de projections 
bien placées dont certaines hors « su
je t », mais qui font rire  aux larmes.

Je n ’ai pas regretté ma soirée, je 
n’en ai pas rougi non plus, car il a 
une portée vraim ent humaine.

R. P.

Mémento loclois
CINÉMA. LUX-,20.30,- « P a n a s  d e  la  Glo ire».  
CINÉMA CASINO: «Le Shér if  d e  M ad is o n » .

PHARMACIE D'OFFICE : P h a r m a c ie  M o d ern e .
D ès  21.00. le  n u m é r o  11 r e n s e i g n e

Neuchâtel

A l'Ecole d e  mécanique 
e t  d 'électricité

La Commission s’est réunie le 22 
février pour étudier le rapport de 
gestion et les comptes de l’exercice 
1965. Le prem ier est le reflet d’une 
période d ’intense activité avec l’effec
tif d’élèves le plus élevé que l’école 
ait enregistré. L^s travaux de trans
formation du bâtim ent ont permis de 
loger tous ces élèves mais si le m an
que de locaux devait persister il de
viendrait impossible de m aintenir la 
qualité de l’enseignement au niveau 
actuel. Quant au développement indis
pensable des installations techniques,
il serait gravem ent compromis. L’a 
grandissement du bâtim ent de l’EMEN 
est devenu un problème urgent.

Cette année encore, les comptes pré
sentent une situation favorable, ils 
accusent une réduction de la charge 
communale de 12 000 francs. L’organi
sation de plus en plus généralisée du 
travail en équipes donne des résul
tats encourageants.

L’étude d’une réforme des structu
res de l’enseignement technique et 
professionnel dans le canton a fait 
de grands progrès.

Les camps de sport d ’hiver ont 
rencontré le succès habituel. L’organi
sation de camps restreints, d ’environ 
30 à  40 élèves bien encadrés, favorise 
une cohésion et un esprit d’équipe 
réjouissant. Les camps de cette année 
avaient lieu à  Thyon, en Valais, à 
Charmey, dans les Préalpes fribour- 
geoises, à  la Serment (Mont-Racine) 
et pour les non-skieurs à  Chaumont.

Scootériste blessé
Mercredi, à  7 h., devant le Restau

ran t de la Gare, à  Marin, Mme Marie- 
Louise Haldemann, née en 1919, de 
Marin, qui conduisait un scooter et 
qui se dirigeait d’Epagnier à  Marin, 
au eu sa route coupée par une voiture 
conduite par M. F. Cimino. de Saint- 
Biaise. A la suite du heurt, Mme Hal- 
de mann a été conduite à  Pourtalès, 
souffrant d’une fracture probable de 
la clavicule gauche, d’une plaie au 
cuir chevelu et d’une forte commotion.
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INAUGURATION DE L’ÉCOLE NEUCHÂTELOISE 
D’AIDES SOIGNANTES A LA CHAUX-DE-FONDS
Un peu d'histoire

Depuis dix ans, le manque de per
sonnel soignant pose un problème 
angoissant à tous ceux qui portent 
la responsabilité de la bonne marche 
des établissem ents hospitaliers à tra
vers notre pays. Cette situation ne 
pouvait pas laisser indifférents les 
membres des autorités chaux-de- 
fonnières, surtout au moment où 
s’achève dans cette ville la construc
tion d’un hôpital moderne. C’est pour
quoi notre ami G. Petithuguenin, con
seiller communal responsable des ser
vices hospitaliers de La Chaux-de- 
Fonds, a pris l’initiative de créer une 
fondation ayant pour but la construc
tion d’une école d’infirmières.

L’initiative, prise par la Croix- 
Rouge suisse en 1961, de former des 
aides-soignantes diplômées, est venue 
donner une nouvelle orientation au 
départ de l’école projetée. E lle for
mera donc dans ses débuts des aides- 
soignantes et soignants et, plus tard, 
des infirmières et infirmiers.

Le 20 novem bre 1963, les au to rités 
cantonales accordaien t un  c réd it de 
500 000 fr. en fav eu r de la  construction  
de cet établissem ent. Le 2 fév rie r  1964, 
le  peuple neucliâtelois p léb isc ita it cette  
dépense u tile, m o n tran t a insi sa vo
lon té  d ’a id e r les in itia teu rs . P a r  la 
su ite, le  Conseil généra l de L a C haux- 
de-Fonds v o ta it u n  c réd it d ’u n  m on
ta n t iden tique  e t la  fondation  en ges
ta tion  recevait, en  plus, 100 000 fr. du  
Syndicat de p roducteu rs de la  m ontre, 
100 000 fr. d u  B u reau  de contrô le des 
m étaux  précieux, 80 000 fr. d ’E bauches 
S. A. e t u n  don anonym e de 50 000 fr. 
L a fondation  d isposait ainsi d ’un  
m on tan t de 1 350 000 fr. e t l’assurance

de l’E ta t e t de la  com m une de La 
C haux-de-F onds d ’assum er les défi
cits d ’explo ita tion  p a r p a rts  de 50 %. 
Le cap ita l nécessaire au  financem ent 
to ta l de la  construction  sera  de l ’ordre  
de 1 800 000 fr. environ  ; il res te  donc 
à tro u v e r une somme de 450 000 fr., 
que l ’on s’efforcera  de réu n ir  dans les 
mois à venir.

personnel soignant, gain d ’a rgen t dans 
une période où le p rix  de la  construc
tion  est en hausse.

L ’Ecole d ’aides-soignantes de La 
C haux-de-Fonds est la  treizièm e de 
Suisse, la  troisièm e de Suisse rom ande, 
m ais la  prem ière  à avoir son propre 
bâtim en t, sans que cela rende l ’in te r
n a t obligatoire.

Un pas en avant 
dans l’équipement 
social du canton
L a C onfédération  — comme c’est 

m alheureusem en t trop  souvent lé  cas ! 
— a-re fu sé  son aide. I l s’ag it p o u rtan t 
d ’une  école de m étiers e t le  fa it de 
p ré tend re , à  ti tre  d ’excuse, que celle- 
ci dépend  de la  C roix-Rouge, ne con
v a incra  personne.

L a  seule ressource de l ’école consis
te ra  dans la  location éventuelle  de 
cham bres à du  personnel de lh ’ôpital, 
au  cas où p luse ieu rs élèves renon 
cera ien t à  l ’in te rn a t.

Le Com ité de fo rm ation  de la fon
dation  do it ê tre  félicité  de son audace 
réfléchie. A voir décidé e t comm encé 
les tra v a u x  av an t d ’avoir assuré  sa 
fo rm ation  défin itive n ’é ta it p eu t-ê tre  
pas stric tem en t rég lem entaire , m ais 
le  ré su lta t n ’en est que p lus bénéfique: 
gain  de tem ps dans la  lu tte  en trep rise  
en  vue de rem éd ier au m anque de

Le bâtiment et 
son aménagement

&

C onstru ite au n o rd -est du nouvel 
hôpital, l’école jou it d ’une situation  
privilégiée. Toutes ses salles de cours 
e t tou tes ses cham bres s’ouvren t sur 
le  sud, bénéficiant ainsi d ’un  m ax i
m um  de lum ière e t d ’ensoleillem ent.

Le b â tim en t est conçu de la  m anière  
su ivan te  :

Rez-de-chaussée : u n  secré taria t, un 
bu reau  de m onitrices, un  bu reau  de 
direction, une salle de séjour, une 
bibliothèque, une salle de cours théo
riques, une de pratique, un  office, un 
vestiaire, -i, f 

1er, 2e et 3e étages : 3 fois 12 cham 
bres à u n  Ut et dépendances (chaque

cham bre com porte u n  lavabo, une 
baignoire  Poliban, un e  arm oire  dans 
la  cham bre).

A  chaque étage, on a une salle de 
sé jou r liée à  un  office, des W.-C., une 
lingerie  e t une salle de nettoyage avec 
balcon.

4e étage : 10 cham bres e t un  ap p ar
tem en t pour la  personne responsable 
du  foyer, composé d ’un  living, d ’une 
cham bre à  coucher, d ’une cu isinette et 
d ’une salle de bain.

L ’am eublem ent est sim ple e t de très 
bon goût ; s’il e st de m êm e type  pour 
toutes les cham bres, il est, p a r contre, 
de te in tes d ifférentes, comme l ’est 
égalem ent le revêtem en t des parois. Il 
fa it la  joie des élèves, qu i ne nous ont 
pas caché le p la isir qu’elles éprou
v a ien t en nous fa isan t v is ite r leurs 
cham bres, tou tes m arquées de leu r 
personnalité.

Un beau métier: aides-soignantes et soignants
Depuis longtemps et encore actuel

lement, des aidés non fOrméès sont 
employées dans les services hospita- j  
liers sans bénéficier d’une surveil
lance indispensable et d’un statut so
cial reconnu. Il s’agit maintenant de 
m ieux utiliser le  personnel soignant 
auxiliaire afin de décharger l’infir
mière en faveur d’activités spécifique
ment de son ressort et surtout d’assu
rer au malade une sécurité et la qua
lité des soins qu’il requiert.

C’est à ce résultat bénéfique que 
tend la formation d’aides-soignantes 
diplômées.

Cette formation dure 18 mois.
Pour être admise, la candidate doit 

avoir 19 ans révolus, une bonne santé 
physique et mentale, et de bonnes 
connaissances ménagères.

L’enseignement porte sur les m a
tières suivantes : éthique et question^ 
professionnelles, hygiène personnelle 
et générale, bactériologie, observation  
du malade, principes de soins et tech
niques, alimentation et régimes, no
tions d’anatomie, physiologie, patho
logie et psychologie, aide en cas d’ur
gence.

Des stages pratiques dans divers 
hôpitaux sous surveillance de l’école 
permettent à l’élève de préparer un 
bagage solide et varié.

Par cette formation théorique et 
pratique, l’aide-soignante acquiert une 
réelle profession, utile, intéressante 
et indispensable au bon fonctionne
ment de tous les services hospita
liers. Cette profession pourra lui 
réserver des postes à responsabilités 
et lui créer une situation personnelle 
indépendante. Elle lui donne l’occa
sion de s’engager dans une action col
lective pour le bien du malade. Elle 
soigne dans une discipline de soins 
au premier degré, elle prépare les 
malades à se soigner eux-m êm es 
lorsqu’ils regagnent leur domicile ou 
à se faire soigner par leurs parents ; 
elle participe à leur rééducation ; elle  
apporte ainsi une aide double aux  
patients, car elle est scientifique et 
affective.

Le Dr B. Courvoisier définit notam 
ment le rôle des aides-soignantes 
comme étant très actif dans le combat 
entre le malade et la cause de sa 
maladie. Il ajoute qu’en 20 ans la 
science médicale a fait d’immenses 
progrès ; en conséquence, son applica
tion s’est compliquée. Dans cette 
avance vers l’inconnu, ce n est plus 
d’un dialogue qu’il s’agit, mais d’un 
travail d’équipe de. spécialistes, dans 
lequel chacun apporte son aide, sans

qu’il existe de hiérarchie. Et dans 
cette équipe, l’aide-soignante trouve 
une large place.

Conditions d e  la formation
Durant les 18 mois de formation, 

l’élève touche 180 francs par mois, elle 
est nourrie, et logée si elle le  désire. 
Par contre, elle a à sa charge son ha
billem ent et l’achat de son uniforme. 
Ajoutons que celu i-ci est particulière
ment seyant : il est bleu foncé et em
belli de lisérés blancs. Un insigne sera 
créé par l’Ecole d’art de notre ville. 
Une fois son diplôme obtenu, l’élève 
peut prétendre à un salaire de 800 fr. 
par mois au début de sa carrière.

La formation se déroule de la façon 
suivante : les six  premières semaines 
à l’école, puis un stage de quatre mois 
à l’hôpital de notre v ille  sous la  direc
tion de l’école, puis des stages de trois 
mois à Perrcux, (malades m entaux et 
vieux malades chroniques), à l’Hôpi
tal Pourtalès (rééducation des m ala
des), etc. On comprend donc sans 
peine, devant le sérieux de cette pré
paration, que lorsqu’on confie deux 
à trois malades à une aide-soignante, 
pour s’occuper de les nourrir et de 
leur toilette, de leur habillement, de 
leurs petits traitements, et pour créer 
une ambiance et un climat favorables 
à la guérison, on l ’incorpore en plein 
dans l’équipe médicale. Son rôle est 
des plus utilitaires ; en plus de son 
action humanitaire, elle a donc un 
beau métier.

Ajoutons que si l’âge minimum  
d’admission est de 19 ans, il n’y a,

par contre, pas de limite maximum. 
C’est aussi une profession d’hommes, 
car la  m édecine moderne utilise de 
plus en plus la  technique, et, dans le

Tous les renseignem ents que nous 
vous avons donnés, nous les devons 
à  no tre  am i G. P etithuguen in  e t 
au  Dr B. C ourvoisier que nous 
avons cités, m ais égalem ent à M. 
J. H aldim ann, p ré fe t e t v ice-p ré 
siden t de la  fondation, à M 1105 B. 
V an Gessel, d irectrice  de l ’école e t 
B rillm ann, m onitrice, ainsi q u ’à 
MrapP iaget in firm ière-conseil. Nous 
les félicitons e t les rem ercions de 
l ’in tense trav a il qu ’ils ont fourni 
ju sq u ’ici pour a rr iv e r  au  ré su lta t 
que nous fêtons au jo u rd ’hui, et 
nous les assurons de no tre  en tière  
confiance dans l ’av en ir bénéfique 
qu ’ils sau ron t donner à l ’Ecole neu- 
châteloise d ’aides-soignantes.

maniement des appareils, 1’â.pport 
masculin est fort désiré.

L’école aura toujours trois volées de 
12 à 15 élèves, entrée chacune à 6 mois 
d’intervalle. C’est à nous tous de ne 
pas décevoir les initiateurs, en nous 
efforçant de toujours les aider à trou
ver le recrutement aussi nécessaire 
qu’indispensable à l’utilisation m axi
mum du bel outil qu’ils ont mis en 
main de la santé publique et du bien 
des malades.

Considérations 
personnelles

Nous persistons à penser que l’âge 
de 19 ans imposé par la Croix-Rouge, 
qui pouvait se comprendre il y  a 
20 ans pour l’entrée en formation des 
infirmières, ne peut plus être défendu  
aujourd’hui pour l’entrée en formation 
des aides-soignantes. La jeunesse m û
rit plus rapidement de nos jours et 
si l’on ne veut pas perdre des forces 
précieuses, il serait temps de ramener 
à 18 ans l’âge minimum imposé.

EUg. MALÉUS.

M. H. B ieri, architecte, après nous 
avoir donné les renseignem nets tech 
niques nécessaires, a  m is en  re lief le 
dévouem ent e t la  com pétence de M. 
R. P elle tier, qui a d irigé les trav au x  
de construction. I l s’est fa it un  p laisir 
de rem ercier les en trep reneurs , les 
artisans, le'â''tfüvriërS,' qüi, p a r  u n  t r â - 1' 
vaiil pa rfa it, ;on t fait honneur à le a r  
répu ta tion  de b ienfactüre.

N ous tenons, après no tre  visite, à 
apporter nos vives fécicitations aux 
personnes m entionnées p a r M. Bieri, 
ainsi qu ’aux  fourn isseurs de l’am euble
m en t e t de l ’équipem ent de l ’école. 
Vous en trouverez les noms dans nos 
pages de publicité  réservées à cette 
m agnifique réalisation .

H. HIRSCH & H. HESS
INGÉNIEURS CIVILS - BÉTON ARMÉ 

Rue de  l'Envers 26

H. BIÉRI
ARCHITECTE - DIRECTION 

DES TRAVAUX

D anie l-Jean-R ichard  44
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E N T R E P R IS E

P A R T I  Q A
1111 M !■ Administrateur: 0. Leuenberger, entrepreneur diplômé

Chemin des Rocailles 1
Téléphone (039) 2 68 65

| LA CHAUX-DE-FONDS

TRAVAUX
/• s. ':/> î  ,  • . . .

DE MAÇONNERIE
ET BÉTON ARMÉ
TRAVAUX
PUBLICS

CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES
f

, ' fc ■
---------------------- ---------------------------------- ---------------------------------------- i____________________i______________________

ROGER DROZ
& Cie

Entreprise de

peinture
papiers peints

t

DOCTEUR-KERN 34 — TÉL. 22812

•EK l

Edouard Schneider +  Cie

Temple-Allemand 111 
La Chaux-de-Fonds

Concessionnaires

Electricité Téléphone

Entreprise ^

4 ► Ettore Agustoni

ii
►

La Chaux-de-Fonds
Rue de Plaisance 29
Téléphones:
Bureau 2 36 46
Domicile 2 36 46
G arag e  des Crosettes 2 83 21 
Carrière 2 46 83

Fournisseur de tous les matériaux pour la construction des routes e t bâtim ents — 
Terrassements e t dém olition  — Sables et graviers concassés — Sables e t graviers 
lavés — G ranit du Tessin
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Calorie s. A.
Rue de la Serre 29 Téléphone (039) 2 4 8 1 4

Chauffage
Ventilation
Conditionnement de l’air 
Centrales thermiques 
Brûleurs à mazout

Réglages automatiques
i • - ; * y-":-

Solution élégante, rationnelle, 
économique = solution

t  C A L O R I E

Nestor BALME,

Entreprise 
de carrelage

Mosaïques

La Chaux-de-Fonds
Progrès 71
Tél. (039) 2 76 60

La décoration intérieure 
i'ameublement et rideaux

ont été exécutés par 
le groupement dés maisons 
ci-après :

C. AELLIG
NUMA-DROZ 103

C. BIERI
LÉOPOLD-ROBERT 64

F. BOURQUIN
PLACE DU MARCHÉ 12

G. BRUNNER
PARC 5

M. JACOT
NEUVE 1
j

A. JUVET
NUMA-DROZ 22

& ('

M. LEITENBERG
GRENIER 14

F. ROBERT
COLLÈGE 12

i-r- —

G & R. BOTTMRI
MENUISERIE Succ. d'Ugo Martinelll

r; Avocat-Bille 7-9 
X / I T D C D I C  Téléphone (059) 2 20 02
VI I K t lK I t .  La Chaux-de-Fonds

ENTREPRISE TÉLÉPHONIQUE

Concessionnaire A des PTT

A. Mathey
Installations
Téléphone
Télédiffusion

Appareils de signali
sation lumineuse et 
acoustique

LA CHAUX-DE-FONDS
Bureau: rue du Parc 91 • Tél. 039/2 43 51

ALBERT HELD & Cie S. A.

Maison fondée en 1864 MONTREUX Maison fondée en 1864

A notre programme de fabrication figurent notamment:

Dépt. menuiserie: Portes accordéon, portes et cabines insonores
Parois mobiles brevetées, pleines ou vitrées 
Fenêtres à guillotine, fenêtres à double vitrage 
Fenêtres basculantes, pivotantes ou oscillobattantes 
en bois ou, bois plus métal - Eléments de façades

Dépt. ébénisterie: Agencements de magasins, de cafés, de restaurants, etc.
Boiseries soignées, bureaux de direction, etc.

Documentation détaillée sur simple demande
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TOUS TRAVAUX DE 

FERBLANTERIE EN ALUMAN 
ET CANAUX 
DE VENTILATION

Schaub & 

Mühlemann

LA CHAUX-DE-FONDS 

Ronde 21. té l. 2 28 72

Ebénisterie

Menuiserie

A. Gasiraghi

La Chaux-de-Fonds

Promenade 16 

Téléphone 2 17 <8

!

Gypserie 
Peinture 
Papiers peints 
Décoration . 
Plastiques au pistolet 
Béton émail 
Jallroc

H en ri GAILLARD
Maîtrise fédérale LA CHAUX-DE-FONDS

Industrie 11 
Tél. (039) 3 32 28

«

Clément 
MEYLÆN
ENTREPRISE DE PARQUETS

La Chaux-de-Fonds

Spécialités :

Pavage en bois 
Parquets sur bitume 
Parquets liège

Premier-Mars 12 
Téléphone 3 31 24

r^ri^oTrrrrv  rr0

Manufacture de volets et stores roulants
Volets à rouleaux en bois et métal 
Contre-vents - Stores en toile 
automatiques - Tentes en toile 
Portes de garage 

} Grilles roulantes et pliantes
LA CHAUX-DE-FONDS

rue ja q u e t -d r o z  58 STORES VÉNITIENS A LAMELLES
TÉLÉPHONE (05?) 2 74 85 « SOLOMATIC »

CHAUFFAGES CENTRAUX -  BRÛLEURS À MAZOUT

CREUB
- I :’-v ,

FQRNEY
Rue de la Tuilerie 50 - Tél. (059) 2 40 15 
LA CHAUX-DE-FONDS

Installations de chauffages par radiateurs et par rayonnement ; 
brûleurs à mazout et citernes ; chaudières combinées pour la 
production d'eau chaude ; pompes, régulations automatiques, 
aérothermes; toutes réalisations de la technique du chauffage.

ENTREPRISE DE MENUISERIE

Parqueterie - Vitrerie 

Réparations en tous genres

Jean 
Heiniger
M aîtrise  féd éra le

LA CHAUX-DE-FONDS

Rue de la Cure i  - Téléphone 219 04

SERRURERIE DE BATIMENTS 

FERRONNERIE

MEUBLES ACIER

L. Micheli & 
V. Macoritto
LA CHAUX-DE-FONDS

Rue Jardinière 110 

Téléphone 2 36 76

Oriéo | CæMMINI
Revêtements de tous sols

en matières plastiques

et linoléum

La Chaux-de-Fonds Rue Jardinière 41
Téléphone 2 63 34

Asphaltage - Etanchéité 

Ciment ligneux

Gilbert 
Bernasconi
La Chaux-de-Fonds

lo lim ont 24 

Téléphone 2 55 71

MENUISERIE

ÉBÉNISTERIE

VITRERIE

Ermanno
LIR0NI
La Chaux-de-Fonds

Sophie-Mairet 1 Tél. 2 86 55

Domicile: Ailées 21 Tél. 2 57 85
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Vaud: se  développer économiquement pour jouir
Au congrès du Parti socialiste véudois du 6 février dernier, Pierre 
Graber, conseiller d'Etat, a présenté un rapport extrêm em ent complet 
et fouillé sur l'avenir du canton d e  Vaud. Nous allons tenter d e  
reprendre ci-dessous les lignes essen tie lles d e  cette  étude qui sou
tenait la th èse qu'un pays, qu'un canton en ce  qui concerne la Suisse, 
ne peut offrir à ses  habitants d es conditions é le v é e s  d e  v ie  si une 
judicieuse industrialisation n'est pas réalisée. L’orateur a notamment 
tiré un fort intéressant parallèle entre le canton d e  Zurich et le 
canton d e  Vaud. Nous donnons ici l'essentiel d e  ce développem ent.

d’un niveau vie

Zurich et Vaud
Une vérité prem ière était en tête de 

la résolution de 1958, lors du congrès 
socialiste de Nyon : des finances sai
nes ne peuvent être concevables et 
durables que sur la base d’une infra
structure économique suffisante. A cet 
égard, uniquem ent pour m esurer 
enfin le phénomène et avec des chif
fres simples, faisons la comparaison 
suivante :

Sur la base de 1963 — ce sont les 
derniers que nous avons — nous cons
tatons que le revenu imposable des 
personnes physiques résidant dans le 
canton de Vaud atteignait 1 m illiard 
400 millions. Il faudrait alors faire la 
comparaison avec un  canton un peu 
plus industrialisé ; non pas un des 
cantons les plus industrialisés de 
Suisse, mais industrialisé légèrement 
au-dessus de la moyenne, sans plus ; 
le canton de Zurich.

Ce canton a une population double 
de la population vaudoise, un peu plus 
que le double même. A utrem ent dit, 
si les conditions étaient les mêmes, 
nous devrions trouver là-bas un  re 

venu imposable d ’un peu plus du 
double de 1 m illiard 400 millions ; di
sons, en chiffre rond, 3 milliards. Or, j 
le revenu imposable des personnes ' 
physiques résidant dans le canton de 
Zurich, en 1963, n’a pas été de 3 mil
liards, mais de 6,3 milliards. Vous 
voyez immédiatement par tête d’habi
tan t un revenu imposable de plus du 
double de ce qu’il est dans le canton 
de Vaud. Voilà l’effet sur le plan fi
nancier et fiscal d’un canton qui s’est 
doté en temps utile du développement 
e t de l’infrastructure économique et 
industrielle nécessaires.

Population active:
Vaud en d esso u s  d e  
la m oyen n e  suisse

La nécessité dans laquelle se 
trouve ce canton de travailler obsti
ném ent et durablem ent à son indus
trialisation est admis à peu près par 
chacun. A cet égard, donnons deux ou 
trois indications qui perm ettent de 
m esurer le phénomène à sa véritable 
valeur ; si l ’on considère, sur la base

des dernières statistiques fédérales, la 
p art de la population active occupée 
dans l’industrie et dans les métiers, 
on constate que la moyenne suisse est 
exactement 40 °/o de ces personnes 
actives. Nous constatons aussi que le 
canton de Zurich, par exemple, en est 
à 40,3 %>, donc à peine en dessus de la 
moyenne suisse. Le canton de Berne 
est à peine en dessous : 39,2 %>. Il y a 
des cantons nettem ent industriels où 
cette p art de l’occupation dans l’in
dustrie et les métiers est beaucoup 
plus élevée : Soleüre, 57 °/o ; Schaff- 
house, près de 53 °/o ; Argovie, 55 °/o ; 
Neuchâtel entre 53 et 54 °/o. Voilà les 
cantons typiquement industriels. Les 
gros cantons sont dans la moyenne 
suisse : 40 %>. Vaud en est à 30,8 %  et 
à peu près à égalité — c’est assez cu
rieux mais c’est ainsi — avec le 
Tessin qui est à 30,3 %> et Fribourg 
à 29,5 °/o !

On peut trouver confirmation de ce 
phénomène important dans la com
paraison des statistiques relatives aux 
ouvriers et employés qui sont assu
je ttis à la loi fédérale sur les fabri
ques. Ici, les chiffres sont plus ré
cents : ce sont ceux de 1964. Le can
ton de Vaud, c’est connu, au dernier 
recensement, a montré qu’il avait, ré 
sidant sur son territoire, 8 % de la 
population suisse. Il n ’a que les 5,3 °/o 
des ouvriers et employés assujettis à 
la loi fédérale sur les fabriques. Voilà

ECO - MINUTE - ECO - MINUTE |- ÉC©
PROPOSITIONS
UTILES

Le «Bulletin du Person
nel des CFF », de février, 
nous apprend que 150 pro
positions de simplification, 
d’amélioration du travail, 
de rationalisation du tra
vail, en vue d’encourager 
la protection contre les 
accidents, la sécurité de 
l’exploitation et l’hygiène 
du travail, ont été présen
tées par le personnel. Au 
total, 76 propositions ont 
été primées. La prime la 
plus importante a été de 
1500 francs.

Sur 150 propositions fai
tes, 68 concernent le service 
de la traction et des ate
liers, 61 l’exploitation, 18 
les travaux et 3 l’adminis
tration.

PRODUIT SOCIAL BRUT

L’économiste qui rédige 
le « Barom ètre de l’écono
mie » du « Coopérateur 
suisse » estime, sur la base 
de ses observations fon
dées sur le mouvement des 
comptes de chèques pos
taux, que le produit social 
b ru t s’est accru de près de 
6 °/o en 1965. Il précise : 
«E n tenant compte de la 
hausse des prix  survenue, 
l ’accroissement réel du 
produit social b ru t est 
moindre. »

t

APRÈS LES TIMBRES,
LA MONNAIE

La philatélie conquiert, 
chaque année, de nouveaux 
adeptes et le prix des piè
ces rares atteint des cours 
extrêmement élevés. Il 
semble que des collection

neurs, toujours plus nom
breux, consacrent mainte
nant leurs loisirs aux mon
naies et médailles. Certains 
affirment que ce passe- 
temps coûte moins cher 
que la philatélie. Us ajou
tent : « Et finalement la
valeur du métal contenu 
dans lés pièces reste.» ““

LE GARDE

Les gardes de Securitas 
sont au bénéfice d’un con
tra t collectif, conclu par 
l’entreprise e t la FCTA. 
Récemment, le journal de 
cette fédération syndicale 
« Solidarité » a publié un 
supplément pour ces syn
diqués.

les contrôleurs, dans les 
sociétés anonymes, est ac
tuellem ent très effacé. 
Cette situation procède 
surtout d ’une méconnais
sance de la nature du con
trôle légal des sociétés 
anonymes, qui . est con
fondu en pratique avec une 
révision comptable. »

ÉDITION SUISSE

L’hebdomadaire milanais 
« Domenica del Corriere » 
publie, depuis peu, une 
chronique des Italiens en 
Suisse. On prétend que 
40 000 exemplaires de cet 
illustré sont vendus chez

LE SOMMEIL

Jean Meyer, rédacteur 
du supplément susmention
né, note que « les gardes 
s’habituent rapidement à 
un sommeil relativement 
court. Nous avons parlé 
avec des collègues aux
quels six heures suffisent 
parfaitement, sans que leur 
santé en subisse des pré
judices. Ainsi, le temps 
pendant lequel le garde 
peut demeurer avec sa fa
mille ou se consacrer à un 
« hobby » s’étend de midi 
au début de la soirée. »

VIENT DE PARAITRE

Un chargé de cours à 
l’Université de Genève, M. 
Alain Hirsch, vient de pu
blier une étude sur « L’or
gane de contrôle dans la 
société anonyme ». Il con
clut notamment que « le 
rôle effectivement tenu par

ASSURANCES

Le rapport du Bureau 
fédéral des assurances 
vient de paraître. Il indi
que qu’en 1964 le peuple 
suisse a consacré près de 
hu it milliards de francs à 
des assurances privées et 
sociales.

Q uant aux assurances 
vie, les compagnies conces
sionnaires publient les 
chiffres de 1965, qui an
noncent la conclusion de 
195 000 nouvelles polices 
individuelles, pour des 
prestations finales de près 
de trois milliards de francs. 
Il y a eu en plus 2400 po
lices d ’assurance de rente 
et 29 000 nouveaux con
trats d’assurance de rente.

LIBRE PAIEMENT 
A GENÈVE

Nous avons signalé, ré
cemment, l’existence d’un 
magasin zurichois avec 
libre service et aussi libre

paiement. Nous apprenons 
qu’un commerçant indivi
duel genevois a introduit 
un tel système il y a plus 
de deux ans et a donc été 
un pionnier dans ce do
maine. Qui dit m ieux?
... —— J  i  ___
TRENTE GÉANTS  _____

»

« Die Zeit » (Hambourg) 
a publié la liste des trente 
principales } entreprises 
construisant des machines 
électriques. En tête vient 
General Electric, des 
Etats-Unis, avec un chiffre 
d ’affaires de près de 22 
m illiards de DM et 302 000 
personnes employées. Cette 
liste indique au 18° rang 
Brown Boveri, de Baden 
(chiffre d’affaires : 2,6 mil
liards de DM et 78 000 em
ployés).

ACCORDS
ÉCONOMIQUES

La « Vie économique » 
rappelle que la Suisse a 
conclu des accords écono
miques avec la Tanzanie et 
la Turquie, ainsi que dans 
le cadre de l’AELE avec 
le Portugal, au cours du 
deuxième semestre de 1965.

INSPECTEURS 
FÉDÉRAUX 
DES FABRIQUES

L’effectif du personnel 
inspecteur se composait de 
24 inspecteurs, dont une 
femme, à la fin de l’année 
passée.

Le Service médical du 
travail était assumé par 
trois médecins (deux à 'Z u 
rich et un à Lausanne). (La 
Vie économique.)

des constatations qui sont à la fois ob
jectives et décisives. On pourrait in- 
versément indiquer que l’époque agri
cole est proche de son terme. Il faut 
dire par là que, s’agissant de voir 
quelle est la part des personnes acti
ves occupées dans l’agriculture, le 
canton de Vaud est à peine en dessus 
de la moyenne suisse. C’était en 1960, 
12,7 °/o ; ce sera certainement un peu 
moins aujourd’hui, où la moyenne 
suisse est de 11,2 %> ; on est donc tout 
proche.

Pour les cantons agricoles, c’est 
encore autre chose. A Fribourg, c’est 
27,2% ; en Valais, 24,9 %>. Nous ne 
sommes plus du tout dans le cortège 
des cantons agricoles. Il faut citer 
cette chose intéressante aussi qui ré
sulte d ’une étude scientifique poussée, 
faite par le Crédit Suisse, qui a essayé 
de répartir le revenu national entre 
les différents cantons, pour faire le 
calcul par tête d ’habitant. C’est une 
opération assez compliquée. Le résul
ta t est nécessairement approximatif. 
La moyenne suisse, si on répartit l’en
semble du revenu national de plus de 
50 milliards, donne 9420 francs par 
tête d’habitant.

Si l’on prend Zurich, nous sommes à 
13 700 francs environ; si l’on prend les 
deux Bâles, nous sommes aussi à 
13 500 francs environ ; si l ’on prend 
Berne, c’est 13 200 francs ; Genève, 
presque 11 000 francs et pour le can
ton de Vaud, on tombe assez nette
m ent en dessous de la moyenne, soit 
8870 francs !

insuffisance d e  la loi 
sur les cartels

Autrem ent dit, ces chiffres illus
tren t la  nécessité dans laquelle nous 
nous trouvons, si nous voulons pré
parer la  prospérité future, de pour
suivre intégralement nos efforts d’in
dustrialisation.

Depuis que nous en parlions en 
1958, certainement des progrès ont été 
réalisés, qu’il n ’est pas très facile de 
mesurer. Beaucoup, pour y avoir col
laboré, savent dans quelles conditions 
a été créé l’Office vaudois de déve
loppement du commerce et de l’indus
trie, qui a un certain nombre de ré 
sultats positifs et concrets à son actif. 
Beaucoup savent les espoirs que l’on 
fonde sur la région d’Yverdon — qui 
attend pour un avenir probablement 
incertain et lointain, des chalands du 
Bhin — que l’on fonde aussi sur la

plaine du Rhône ; et si les raffineries 
ont été saluées par ceux qui se sou
cient de ces problèmes, ce n ’était pas 
tout à fait par hasard ; c’est parce que 
qui dit raffineries dit produits pou
vant être utilisés, produits de déchets, 
par une centrale therm ique qui, d’ail
leurs, est créée et qui, utilisant ces 
déchets, peut fournir à une région à 
l ’occasion industrielle, une énergie à 
prix extrêm em ent favorable, ce qui 
était capital.

On sait à peu près aujourd’hui à 
quoi en est le problème des raffine
ries. Chavalon fonctionnera, quel que 
soit le consortium qui prendra en 
mains les raffineries...

Le tru st Esso l’emportera. Il est 
déjà entré en contact avec Chavalon.
Il s’engage à fournir ce qu’il faut, cer
tainem ent, mais pas aux conditions 
des contrats qui avaient été passés 
par les raffineries et la centrale ther
mique. De sorte que s’envole l’espoir 
d ’avoir, en faveur de cette région in
dustrielle future, de l’énergie au meil
leur compte possible. De cette affaire, 
ne parlons que pour dire ce qu’il y a de 
presque comique à voir combien sont 
nombreux les gens de tout bord qui 
découvrent, à propos de la  mésaven
ture des raffineries, d ’abord l’insuffi
sance de notre loi sur les cartels. La 
plupart de ceux qui piaillent aujour
d’hui oublient l’attitude qu’ils avaient 
sur le plan parlem entaire lorsque 
cette loi a été faite et que ces insuffi
sances étaient dénoncées par avance, 
parce qu’on savait de quoi ils par
laient. Peu importe, l’étonnement 
aussi qu’il faut éprouver à voir telle
m ent de gens découvrir l’existence de 
certains trusts et leur puissance réelle, 
leur puissance allant jusqu’à étran
gler, s’ils le veulent, n ’importe quelle 
entreprise qui ne file pas droit.

** *
La brillante dém onstration de 

P. G raber a frappé les délégués so
cialistes, qui ont parfaitem ent compris 
que ce travail en profondeur ne pour
ra it être l’œuvre des politiciens bour
geois qui n ’ont “pas sü‘,’'aïï~coürs de* 
ces cinquante ou septante dernières 
années, prévoir l’avenir de notre 
canton.

Seuls des hommes aux idées nou
velles et audacieuses, préocuppés 
avant tout par l’intérêt général, pour
ront, s’il est encore temps, empoigner 
ce problème et y apporter les solu
tions durables et profitables pour 
tous. Octave Heger
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La grève 
du métro 
parisien

Les employés du métro parisien ont 
fait grève mardi, e t les suites ne se 
sont pas fait attendre : la circulation 
a été gravement entravée par des em
bouteillages de voitures de plusieurs 
kilomètres de long, et un nombre re
cord de piétons se pressaient sur les 
trottoirs. Notre bélino m ontre la place 
de la Concorde, mardi. On sait que la 
grève ne durait qu’un jour.



LE P E U P L E — LA  S E N T I N E L L E Deudi 3 mars 1966

Le Conseil féd éra l e s t - i l  r e sp o n sa b lede Ea hausse des loyers?
A diverses reprises, des socialistes ont relevé que le projet de loi fédérale 

concernant l’encouragement à la construction de nouveaux logements était 
mal parti.

Avant de soumettre le projet aux Chambres fédérales, il aurait été d’élé
mentaire prudence d’établir un inventaire de la situation.

© Combien m anque-t-il de logements en Suisse?
® Combien de 4, 3, 2 et 1 pièces?
•  Quelles sont les régions où des logements appartenant à ces diverses 

catégories font défaut?
A la vérité, personne n’en sait rien, car la chose n’a jamais été sérieusement 

étudiée!
D’autre part, le dernier projet du Conseil fédéral n’était accompagné d’au

cun plan financier. On s’est contenté de reprendre les normes contenues dans la 
loi de 1958, qui, elle-m êm e, a été marquée par un échec.

En effet, en 1964, l’autorité fédérale a simplem ent prévu que l’aide des 
pouvoirs publics consisterait en premier lieu à une prise en charge d’une 
fraction des intérêts hypothécaires, à raison de 2 °/o à répartir entre Confédé
ration, cantons et communes.

Seulement, depuis 1958, le taux des intérêts hypothécaires est passé de 
3 a/4 à 4 V-i—4 Vs °/o et même plus. Aujourd’hui, les prêteurs trouvent facilem ent 
à placer leurs fonds grâce à des emprunts donnant toute garantie et offerts 
au public à 4 3U et 5 °/o. Dès lors, pourquoi s’intéresser au marché immobilier?

Enfin, depuis 1958, le coût de la construction a enregistré une hausse de 70 °/o.
Cela veut dire que la construction de logem ents destinés à des personnes de 

situation modeste, pour être acceptable, devra bénéficier d’une aide supplé
mentaire de la part des cantons et des communes.

Une autre erreur du Conseil fédéral est la suppression des mesures de 
protection des locataires. Sans doute, à part la région lausannoise, la surveil
lance a remplacé le contrôle, mais, comme le retour au marché libre est prévu 
pour fin 1969, les locataires savent que dans un laps de temps rapproché, le 
retour au marché libre signifie que les bailleurs seront bientôt les maîtres de 
la situation.

Nous avons sans cesse répété que le contrôle des logements est une mesure 
de crise dont il faut souhaiter la disparition, mais seulem ent le jour où, par 
une politique de construction, les pouvoirs publics auront mis fin à la crise 
du logement et rendu im possible son retour.

Comme dans l’affaire de l’expulsion des capitaux étrangers, la suppression  
du contrôle des logements est une seconde satisfaction donnée aux banquiers. 
Or, dans le domaine économique, ces derniers s’intéressent surtout à élever le 
montant des bénéfices, des tantièmes et des dividendes, et d’exiger la sup
pression des impôts frappant la  fortune.

Le Conseil fédéral a justifié la  suppression du contrôle et le retour au 
marché libre en s’appuyant sur l’avis de la Commission fédérale du logement.

Dans son message du 21 septembre 1964, adressé à l’Assemblée fédérale, 
le Conseil fédéral déclare que ladite commission est favorable à cette mesure 
et « qu’elle élabore un programme général de rétablissement du marché libre ».

Mais ce que le Conseil fédéral s’est bien gardé d’ajouter, c’est le fait que la 
commission, dans son rapport intitulé: « Le marché locatif et la politique en 
matière de logem ent » déclare, à maintes et maintes reprises, que le retour 
à la liberté sera accompagné d’une hausse générale des loyers.

C’est ainsi qu’à la  page 33, première colonne, de ce rapport, on trouve les 
lignes suivantes:

... U ne suppression com plète e t im m édiate  du  contrô le des loyers a u ra it des 
répercussions m arquées su r  le  n iveau  e t la  s tru c tu re  des loyers. Les anciens 
loyers s’é tab lira ien t v ra isem blab lem en t au  n iveau  des nouveaux. L ’écart qui 
subsiste ra it rep résen te ra it les d ifférences de qualité . En reco u ran t à la  m éthode 
d ’estim ation  du pro fesseu r B ickel, en  ad m ettan t que la  situa tion  économ ique 
ne se m odifiera pas, e t en ta b la n t su r le n iveau  des p rix  de m ai 1963, on p o u rra it 
env isager une hausse de l ’indice des loyers de 60 °/o e t une  hausse de l’indice 
général des loyers de 33 % , ce qu i en tra în e ra it une  augm enta tion  de 5 V2 %> 
de l’indice des p rix  à  la  consom m ation...

Ce rapport fourmille d’informations de ce genre. Contentons-nous de quel
ques citations:

Q uand le m arché  est libre, une m ontée des loyers est inévitable. (Page 36.)
Seule une m ontée du n iveau  des loyers p eu t ré ta b lir  l’équilibre. (Page 37.)
Il fa u t se g ard er de céder à l’illusion de cro ire  que la liberté  p eu t ê tre  ré ta 

blie su r le  m arché locatif, sans ê tre  assortie  d ’une nouvelle m ontée du n iveau  
des loyers. (Page 40.)

Et cela continue.
Le Conseil fédéral savait donc qu’en proposant la suppression des mesures 

de protection des locataires, on allait assister à une aggravation considérable 
du coût de la vie.

Dans son message, le Conseil fédéral déclare que le contrô le des loyers est 
un d ern ie r vestige de l’époque de la  dévalua tion  du  franc  e t de l’économ ie de 
la  guerre  1939-1945. Ainsi, le Conseil fédéral qualifie de vestige du temps passé 
une mesure qui avait pour effet d’entraver une hausse des loyers de 33 °/o et 
celle du coût général de la vie de 5 Vs */o!

Il ne faut donc point s’étonner si, aujourd’hui, on offre aux locataires à la 
recherche de logements des appartements d’une pièce à 180 fr. à 195 fr. et 
meme davantage, des appartements de 2 pièces à 257 fr. et à 287 fr., des studios 
à 200 fr. plus charges.

Il ne sert à rien de protester contre la politique du Conseil fédéral si, en 
même temps, on soutient les partis politiques qui sont les fidèles partisans de 
ce même Conseil fédéral.

II n’y a qu’une réponse à faire aux défenseurs de la finance et des intérêts 
immobiliers: soutenir la politique du Parti socialiste.

ARTHUR MARET,
a n c i e n  c o n s e i l l e r  d 'E ta l ,  

ch e f  d u  D é p a r t e m e n t  d e s  t r a v a u x  
p u b l i c s  d u  c a n to n  d e  V aud

La collision navale d'Istanbul

Comme nous l’avons annoncé hier, une collision entre deux  ba teaux soviè  
tiques, le pétrolier « L u tsk  » (23 780 tonnes) et le cargo « K rasny O ktjabr » 
(12 285 tonnes) a é té su ivie dans le Bosphore par .un gigantesque incendie, 
a lim enté par la cargaison du pétrolier. Les flam m es, de plusieurs m ètres de 
haut, ont a tte in t le fa m eu x  pont de Galata et occasionné des dégâts s’élevant 

à p lusieurs m illions. N otre bélino m ontre le pétrolier en flam m es.

DANS IE CA N TO N  DE VAUD

TU É  S U R  UN C H A N T I E R
M ercredi, vers 16 h. 20, u n  accident 

m ortel de trav a il s’est p rodu it su r le 
ch an tie r de la  C oopérative du  b â ti
m ent, à Y verdon.

M. H ubert G aille, 69 ans, m anœ u
vre, dom icilié à  Y verdon, qu i trav a il
lait su r une sta tion  de bétonnage, a 
été tu é  su r le coup p a r  la benne, rem 
plie de ballast, le câble qui la  suppor
ta it  s’é ta n t rom pu. Le corps de M. 
G aille a é té tran sp o rté  à la  m orgue de 
l’H ôpital d ’Yverdon.

Voleurs en action
Des voleurs ont pénétré  dans la 

n u it de d im anche à lundi au  Café 
Vaudois, à  L ausanne, où ils on t pris 
dans d iverses caisses une som me de 
2500 francs.

D ans la n u it de m ard i à m ercredi, 
des voleurs, p eu t-ê tre  les m êm es, ont 
découpé avec u n e ' m èche la se rru re  
du m agasin  de la coopérative à 
Chailly. Ils on t em porté  un  pe tit 
co ffre-fo rt con tenan t 4000 francs et 
pou r 40 000 fr. de tim bres-escom pte.

FRIB0URG: AU CONSEIL GÉNÉRAL, 
LES SOCIALISTES GAGNENT 7  SIÈGES

Confirmant les résultats obtenus au 
Conseil communal, ceux du Conseil 
général accusent également une forte 
avance socialiste au détriment des 
conservateurs-chrétiens-sociaux, alors 
que les radicaux demeurent sur leurs 
positions précédentes. La répartition 
des sièges pour le futur Conseil géné
ral est la suivante : conservateurs- 
chrétiens-sociaux, 37 (—7) ; socialistes, 
25 (+ 7) ; radicaux, 18.

Le dépouillement des 491 600 suffra
ges répartis sur 240 candidats lors 
de l’élection du Conseil général (80 
membres) s’est terminé mercredi soir. 
Il a manqué environ 20 000 suffrages 
au Parti conservateur-chrétien-social 
pour garder la majorité absolue. Les 
résultats sont les suivants :

Liste socialiste, 141115 suffrages ; 
liste conservatrice-chrétienne-sociale, 
219 922 suffrages ; liste libérale-radi
cale, 110 707 suffrages.

La différence avec le total de 491 600 
est faite de suffrages blancs ou nuls.

Parmi les résultats nominatifs, il 
faut noter qu’un conservateur-chré- 
tien-social qui n’avait pas été réélu 
au Conseil communal (exécutif) n’est 
pas élu non plus au Conseil général.

Statu quo 
à Châtel-Saint-Denis

D ans no tre  in form ation  de lundi — 
nous fian t à l’ATS — nous avons d it 
q u ’à C hâtel-S ain t-D enis les ag rariens 
ava ien t reconquis l’un ique siège dé
ten u  p a r  le P a rti ouvrier. En réalité , 
comme nous le signale un  fidèle lec
teu r e t comme l’a ré tab li l ’ATS, dans 
cette localité, les socialistes on t m ain 
tenu  les deux sièges qu’ils détenaient.

Recours séparatiste rejeté
L ’U nion des patrio tes ju rassiens 

(antiséparatistes) a organisé, le  21 no
vem bre 1965, une m an ifesta tion  à 
S ain t-Im ier. Le R assem blem ent ju ra s 
sien  (séparatiste), ay an t eu  connais
sance des in ten tions an tisépara tis tes, 
décida de m an ifeste r le m êm e jo u r à 
C ourtelary , non loin de S ain t-Im ier. 
Le Conseil exécutif du can ton  de 
B erne, c ra ig n an t une  b ag arre  en tre  
les deux cam ps opposés, im posa une 
lim ita tion  de deux zones divisées p a r 
une  ligne idéale en tre  La Cibourg, le 
M ont-Soleil, le  • M ont-C rausaz e t 
P ie rre -P e rtu is . L a zone située au  sud 
é ta it  réservée  à  la  m an ifesta tion  an ti
sépara tiste , tand is que les m an ifesta 
tions sépara tistes é ta ien t lim itées au 
no rd  de cette  ligne.

L e R assem blem ent ju rassien  de
m anda, p a r  la  suite, p a r  u n  recours 
de d ro it public, l ’annu la tion  de la 
décision du  Conseil exécu tif e t la  
décla ra tion  que les procédés usés en 
ce tte  occasion p a r  la  police é ta ien t 
con tra ires à l ’o rd re  public. E n ce qui 
concerne le deuxièm e po in t soulevé, 
la  Cour de d ro it public d u  T ribunal 
fédéral, siégean t le  2 m ars pour tr a n 
cher ce recours, n ’est pas en trée  en 
m atière . En effet, le  recours de d ro it 
public n ’est recevable que con tre  des 
décisions e t décrets, m ais non pas con
tre  de sim ples actes d ’exécution. E n 
suite, ce recours est u n  m oyen de cas
sation  e t non pas de constatation . 
E nfin , il n ’est recevable que si les 
m oyens de recours o fferts p a r  le  can
ton  son t épuisés. Cela n ’a pas été le 
cas en ce qui concerne les agen ts de 
police. j •

Le su rp lu s du recours fu t déclaré 
recevable, m ais il a été re je té  à l ’u n a 
nim ité. Les m esures prises p a r  le 
Conseil exécutif sont basées su r la

com pétence de la police générale qui 
a  depuis longtem ps été reconnnue 
comm e fa isan t p a rtie  des d ro its cons
titu tionne ls fédéral e t can tonal non 
écrits, la  sauvegarde de l ’o rd re  public 
é tan t la  tâche p rim ord iale  de l'E tat. 
Le d ro it constitu tionnel bernois, qui 
g a ran tit la  liberté, s’en tend  donc bel 
e t  b ien  sous réserve  de ce pouvoir de 
police générale. I l n ’a, en effet, pas 
été abusé de celui-ci, le danger de 
désordre é tan t, le  21 novem bre, évi
d en t e t les m esures prises afin  d ’y 
p a re r  é tan t proportionnelles à  ce 
danger.

D ANS IE CA N TO N  DE GENEVE

Perte de maîtrise
Un accident s’est p rodu it m ercredi, 

vers 8 h. 05, su r la chaussée Ju ra  de 
l’au to rou te  Genève—L ausanne, au k i
lom ètre 28,300, com m une de Céligny.

M " ' G w endoline C arnelley, 43 ans, 
anglaise, fonctionnaire, dom iciliée à 
Chéserex, c ircu lan t vers Genève, à 
vive allure, a perdu  la m aîtrise  de sa 
vo itu re  en passan t su r une plaque de 
verglas. Le véhicule f it p lusieurs 
tê te -à -q u eu e  et tonneaux  e t s’im m obi
lisa finalem ent con tre  la clô ture  en 
treillis, bo rd an t l ’artère , côté Ju ra . 
Blessée, l ’autom obiliste fu t im m édia
tem en t transportée, en am bulance, à 
l’H ôpital de Nyon.

Q uant à l ’autom obile, elle est com
plè tem en t démolie.

Pas de réhabilitation pour le colonel Primault
Le 6 décem bre 1965, le conseiller n a 

tional W eisskopf (rad., BE) ava it dé
posé une petite  question in v itan t le 
Conseil fédéra l à  exam iner s ’il ne 
conv iendra it pas de réh ab ilite r le co
lonel d iv isionnaire P rim au lt au  cas 
où la  comm ission A brech t ne re tien 
d ra it pas de fau te  à  sa charge.

L a réponse du  Conseil fédéra l a  été 
publiée m ercred i e t d it ceci : « On 
ne voit pas pourquoi ni de quelle 
m an ière  le colonel d iv isionnaire P r i
m au lt d ev ra it ê tre  réhab ilité . C onfor
m ém ent à l ’artic le  57 de la  loi su r le 
s ta tu t des fonctionnaires, les ra p 
po rts  de service p ren n en t fin  à  l’ex 
p ira tion  de la  période adm in istra tive  
e t l ’au to rité  qu i nom m e décide lib re 
m en t du  renouvellem ent de ces ra p 
ports. Comme il le  sav a it en v ertu  
de l’o rdonnance du  Conseil fédéra l du 
21 novem bre 1961 concernan t la  s i
tua tion  ju rid ique  des m em bres de la  
Comm ission de défense nationale  ainsi

Vietnam: comité d’information
Partant de l’idée que l’opinion publique suisse est insuffisamm ent renseignée 
sur le véritable visage de la lutte sanglante au Vietnam, un comité s’est ins
titué pour l’informer sur la guerre dans ce pays. Il a pour objectif de lui 
fournir des informations complémentaires sous forme d’une exposition et d’une 
collection de documents. Il espère ainsi apporter une contribution appuyant les 
campagnes d’aide organisées en Suisse.

De nom breuses personnalités ap 
p u ien t cet objectif e t p u b lien t la  dé
c la ra tion  su ivan te  su r la  guerre  au  
V ietnam  :

« N ous nous adressons à l ’opinion 
pub lique  suisse pour q u ’elle se re n 
seigne de m an ière  plus exacte  e t p lus 
large su r ce qu i se passe au  V ietnam .

» Ce que le secré ta ire  généra l des 
N ations Unies, M. T hant, a d it à 
l ’adresse du  peuple am érica in  v au t 
égalem ent, dans un  certa in  sens, pour 
la  Suisse :

« J e  suis sû r que le g rand  peuple 
» am éricain  se ra it d ’accord avec moi 
» pour d ire  qu ’une nouvelle effusion 
» de sang se ra it inu tile  s’il connaissait 
» v ra im en t les véritab les fa its  e t des- 
» sous au  V ietnam . Comme vous le 
» savez, la  p rem ière  v ictim e en tem ps 
» de guerre  e t d ’hostilités est tou - 
» jou rs la  vérité . »

» Il est de tou te  im portance, m ain 
te n a n t que to u t espoir sem ble évanoui, 
que les efforts en vue de la solution 
du  conflit au V ietnam  soient appuyés 
pu issam m ent p a r  l’opinion publique. 
Le m om ent est venu pour no tre  peu 
ple de se fa ire  une opinion e t de ne 
pas fa ire  p reuve d ’une coupable in 
différence. U n échec des effo rts de 
pa ix  actuels a u ra it certa inem en t pour 
conséquence une nouvelle escalade, ce 
qu i ne fe ra it q u ’aggraver cette  te rrib le  
guerre  de destruction , qu i p o u rra it

facilem ent nous conduire à une tro i
sièm e guerre  m ondiale. »

L a  décla ra tion  est signée de 65 
personnalités p rovenan t essentielle
m en t de la  Suisse além anique. L a 
collecte des signatu res continue, a jou te  
le com m uniqué. M entionnons parm i 
les signata ires le dépu té  socialiste 
M ax A rnold, de Z urich  ; MM. R. B rod- 
m ann, m e tteu r en scène, à  W ildegg ; 
E. D escœ udres, rédac teu r, à  B âle ; 
W. D iggelm ann, écrivain, à  H errliberg ; 
M ax Frisch, écrivain , à B erzona ; H .- 
R. H ilty, rédac teu r, à  Z urich  ; F. H um - 
bert-D roz, ancien conseiller com m unal 
socialiste, à  N euchâtel ; W. Kobé, 
pasteu r, à Zurich  ; A. K ubler, écrivain, 
à  Z urich  ; E. Lang, rédacteu r, à W et- 
zikon ; F. Lieb, théologien, à  B âle ; 
L. R uzicka, P rix  N obel de chim ie, à 
Z urich  ; O. Schutz, député socialiste, 
Zurich  ; H. Zbinden, écrivain, Berne.

D ANS LE C A N TO N  DE SOIEURE

Découverte macabre
Lors de trav au x  su r le  chan tie r de 

!a rou te  nationale  à CEnsingen (SO), 
des ouvriers on t m is à jo u r des os 
d’u n  squelette  e t u n  anneau. Ces 
restes m acabres on t été rem is au ser
vice de recherche de la  G endarm erie  
cantonale soleuroise e t une  enquête 
a été ouverte.

que des com m andants de division e t 
de brigade, le colonel div isionnaire 
P rim au lt pouvait g ard er la qualité  de 
fonctionnaire ju sq u ’au 31 décem bre 
1964 au  p lus tard . Dès ce m om ent, le 
colonel d iv isionnaire P rim au lt pou
vait, selon ce tte  ordonnance, ê tre  li
béré  en  to u t tem ps de ses fonctions. 
U san t de sa com pétence légale, le 
Conseil fédéral a  renoncé à le m ain te
n ir  en fonction au -de là  de cette date. 
P ou r p ren d re  une te lle  décision, le  
Conseil fédéra l peu t ten ir  com pte de 
tou te  circonstance im portane qui 
plaide contre le m ain tien  en  service 
de l ’officier, no tam m ent des circons
tances éb ran lan t la  confiance qu ’on 
do it pouvoir accorder au  titu la ire  d 'un  
poste aussi élevé, comme égalem ent 
de l’in té rê t q u ’a l’adm in is tra tion  à 
pourvo ir à  ce poste de m anière  plus 
appropriée.

» Indépendam m ent de cette ques
tion, le Conseil fédéral devait ex a
m iner s’il convenait de re fu ser au 
colonel d iv isionnaire  P rim au lt les 
p res ta tion  de la  caisse fédérale  d ’as
surance. Se fondan t su r le rappo rt 
de la com m ission d ’enquête, le  Con
seil fédéral est a rriv é  à la  conclusion 
qu ’il n ’y av a it pas fau te  au sens des 
s ta tu ts  de cette  caisse. Il l’a relevé 
publiquem ent. Dès lors, il a  tenu  
com pte des vœ ux du colonel division
n a ire  P rim au lt dans la  m esure q u ’il 
estim e fondée. »

EN SUISSE CENTRALE

Camion contre train: 
un demi-million de dégâts

U n cam ion-citerne avec rem orque 
rou la it, m ercred i peu après 7 h. 30, 
de B ueren à ' K nutw iL A lors que le 
véhicule, qu i c ircu la it rapidem ent, 
dans un b rou illard  assez épais, a r r i
v a it au  passage à niveau non gardé 
près de la gare  de B ueren, le tra in - 
voyageurs régu lier du chem in de fer 
Sursee-T irengen, se m e tta it en  m ou
vem ent en d irection de Sursee.. A la 
h au teu r du passage à  n iveau rou tier, 
le cam ion vide en tra  violem m ent en 
collision avec le côté gauche de la lo
com otive diesel e t p ro je ta  la  m otrice 
ho rs des voies. Le cam ion fu t encore 
tra în é  su r tro is m ètres environ.

Le conducteur du cam ion est sorti 
indem ne de cette  collision. E n rev an 
che, les deux véhicules on t subi de 
gros dégâts, p o rtan t su r une som me 
de 500 000 francs environ. Le tra fic  a 
é té in terrom pu  p endan t cinq heures. 
Les voyageurs ont é té  transbordés 
dans des autocars.
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